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  Rapport final du Groupe d’experts sur le Soudan créé 
par la résolution 1591 (2005) du Conseil de sécurité  
 

 

 

 Résumé 

 Le présent rapport porte sur la période allant du 13 mars au 17 novembre 2017. 

Le Groupe d’experts a continué de suivre l’évolution de la situation au Darfour et dans 

l’ensemble de la région, conformément à son mandat.  

 Pendant la période considérée, le processus de paix au Darfour n’a guère 

progressé. Plusieurs des principaux groupes rebelles sont encore actifs en Libye et au 

Soudan du Sud, où ils ont noué des relations avec des acteurs locaux.  

 Principale évolution de la dynamique du conflit, deux groupes rebelles 

darfouriens, l’Armée de libération du Soudan-faction Minni Minawi (ALS-MM) et 

l’Armée de libération du Soudan-Conseil de transition (ALS-CT), ont mené ensemble, 

à la fin du mois de mai, des incursions au Darfour à partir de leurs bases arrière en 

Libye et au Soudan du Sud. Le 20 mai, ils sont entrés au Darfour en deux colonnes 

coordonnées, en violation de l’embargo sur les armes. Des affrontements ont eu lieu 

par la suite entre les forces de sécurité gouvernementales et les groupes rebelles 

jusqu’au début du mois de juin. Les forces de sécurité ont saisi une quantité importante 

de matériel militaire dont le Groupe d’experts n’a pu inspecter qu’une partie. Le 

Groupe d’experts a par ailleurs enquêté sur des informations de violations présumées 

du droit international humanitaire commises par les forces de sécurité 

gouvernementales au cours de ces affrontements.  

 Durant la mission qu’il a menée au Darfour en mai, le Groupe d’experts a 

constaté la présence de plusieurs aéronefs militaires qu’il avait déjà signalés, ainsi que 

de nouveaux aéronefs. Le Gouvernement n’a pas présenté de demande de dérogation 

au Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 1591 (2005) concernant le 

Soudan pour le déploiement de ces appareils au Darfour, ce qui constitue une violation 

de l’embargo sur les armes.  

 En juillet, le Gouvernement a lancé une campagne de collecte d ’armes au 

Darfour. Fin octobre, il y a déployé plusieurs milliers de membres des Forces d ’appui 

rapide pour appuyer cette initiative  ; ce déploiement armé effectué sans dérogation du 

Comité constitue une violation de l’embargo sur les armes. 

 Ces dernières mois, la situation en matière de sécurité a été essentiellement 

marquée par l’escalade des tensions entre Musa Hilal, le chef de milice arabe le plus 

connu du Darfour, et le Gouvernement, par suite de la campagne de collecte d ’armes 

menée par le Gouvernement et des efforts qu’il fait pour intégrer aux Forces d’appui 

rapide les gardes frontière sous le commandement de Hilal. Le Groupe d ’experts suit 

de près l’évolution de cette situation. 

 Bien que le conflit soit circonscrit aux zones mentionnées ci -dessus et à la région 

du Jebel Marra, la violence armée, le banditisme et la violence intercommunautaire au 

Darfour continuent de représenter une grave menace pour les civils, en particulier les 

personnes déplacées. Certes on a enregistré beaucoup moins de nouveaux 

déplacements en 2017 par rapport aux années précédentes, mais la situation des 

personnes déplacées reste un problème de taille pour le rétablissement de la paix et de 

la stabilité au Darfour. L’accès humanitaire aux populations vulnérables s’est 

considérablement amélioré en 2017.  

https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
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 La violence sexuelle et sexiste, encore présente, est exacerbée par l ’impunité et 

la facilité avec laquelle on peut se procurer des armes. Le Groupe d’experts a continué 

de surveiller les violations et maltraitances graves commises contre des enfants, et a 

reçu plusieurs informations faisant état du recrutement et de l ’utilisation d’enfants par 

des groupes rebelles darfouriens. 

 Le Groupe d’experts a également reçu d’autres informations indiquant que des 

étudiants darfouriens étaient victimes d’un usage excessif de la force et d’arrestations 

arbitraires de la part des autorités soudanaises et que leur liber té d’expression, 

d’association et de réunion aurait été bafouée.  

 Dans le cadre de son mandat, le Groupe d’experts a enquêté sur le trafic de 

migrants depuis et à travers le Darfour, considéré comme une question transversale, et 

il fournit dans le présent rapport des informations détaillées sur les acteurs armés 

darfouriens impliqués, les exactions commises à l’encontre des migrants et les 

itinéraires de trafic au Darfour, entre autres aspects.  

 Les groupes rebelles darfouriens financent leurs activités grâce aux services 

qu’ils offrent en tant que mercenaires et aux actes criminels qu’ils commettent en 

Libye, au Soudan du Sud et au Darfour. En outre, certains commerces et entreprises 

leur verseraient des fonds. Ils sont par ailleurs impliqués dans des ac tivités 

transfrontières illégales. 

 Le Groupe d’experts poursuit ses enquêtes sur les cas de non-respect des mesures 

d’interdiction de voyager et de gel des avoirs concernant des personnes désignées par 

le Comité et il a relevé une violation de l’interdiction de voyager. De plus, il a pris des 

mesures pour actualiser les données d’identification concernant trois individus 

désignés. 
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 I. Introduction 
 

 

1. Par sa résolution 1591 (2005), le Conseil de sécurité a créé le Groupe d’experts 

sur le Soudan, dont le mandat a par la suite été prorogé, la dernière fois par la 

résolution 2340 (2017). On trouvera à l’annexe I des informations détaillées sur le 

mandat du Groupe et ses méthodes de travail.  

2. Le 2 mars 2017, le Secrétaire général a nommé les experts ci -après membres du 

Groupe : Thomas Bifwoli Wanjala (Kenya, coordonnateur, transports et douanes) ; 

Vincent Darracq (France, affaires régionales)  ; Daniela Kravetz Miranda (Chili, droit 

international humanitaire) ; Warren Melia (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d’Irlande du Nord, armes) ; et Abhai Kumar Srivastav (Inde, finance) (voir 

S/2017/188). 

3. Le présent rapport a été établi en application de la résolution 2340 (2017), dans 

laquelle le Conseil de sécurité a prié le Groupe de lui présenter un rapport final 

contenant ses conclusions et recommandations le 12 janvier 2018 au plus tard.  

 

 

 II. Programme de travail 
 

 

4. Dans la deuxième moitié du mois de mars 2017, le Groupe d’experts s’est rendu 

aux États-Unis d’Amérique pour s’entretenir avec plusieurs interlocuteurs et traiter 

de questions relevant de son mandat. Après la réunion préliminaire qu’il a eue à New 

York au début du mois d’avril avec le Comité du Conseil de sécurité créé par la 

résolution 1591 (2005) concernant le Soudan, il a établi un programme de travail pour 

s’acquitter de son mandat. Ses membres ont également participé à des réunions 

bilatérales avec des représentants de divers États Membres.  

5. Pendant la période considérée, le Groupe d’experts a effectué au total 

40 missions régionales et internationales afin de suivre l ’évolution de la situation au 

Darfour et dans l’ensemble de la région. Pour mener des enquêtes sur des informations 

se rapportant à son mandat, il s’est rendu dans les pays suivants : Belgique, Égypte, 

Éthiopie, France, Italie, Kenya, Maroc, Ouganda, Pays-Bas, Qatar, Royaume-Uni, 

Soudan du Sud, Suède, Suisse et Tunisie.  

6. Le Groupe d’experts a également effectué quatre missions au Soudan, la 

première du 14 au 26 mai. Durant les quatre premiers jours de cette mission, il s’est 

joint au Président et aux différents membres du Comité dans le cadre de leur visite 

officielle. Du 30 juillet au 4 août, il s’est rendu à l’intérieur du pays à la demande du 

Gouvernement soudanais afin d’examiner les armes et le matériel saisis en mai lors 

des incursions des rebelles. Il y est retourné du 3 au 30 septembre et du 18 au 

30 octobre. 

7. Au cours de ses missions au Soudan, le Groupe d’experts s’est entretenu avec 

de nombreuses parties prenantes à Khartoum et au Darfour, notamment des 

représentants de divers organismes publics et ministères, de l ’ONU et d’autres 

organismes internationaux, des membres du corps diplomatique et de partis 

politiques, des groupes de la société civile, des universitaires, des groupes signataires 

du Document de Doha pour la paix au Darfour, d’anciens rebelles, des migrants, des 

chercheurs et des responsables locaux. Au Darfour, il a conduit des missions dans les 

États du Darfour septentrional, du Darfour méridional, du Darfour central et du 

Darfour occidental. 

 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/2340(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/188
https://undocs.org/fr/S/RES/2340(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
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 III. Coopération et environnement opérationnel 
 

 

8. Pendant la période considérée, le Groupe d’experts a eu une coopération 

fructueuse avec le Gouvernement soudanais, les États Membres et les organismes des 

Nations Unies. 

 

 

 A. Gouvernement soudanais 
 

 

9. Le Groupe d’experts a continué à dialoguer et à travailler avec les autorités 

soudanaises, avec lesquelles il a eu une coopération fructueuse lors de ses différentes 

missions et visites sur le terrain. Toutefois, les autorités soudanaises ne lui ayant pas 

délivré de visa durant le mandat, l’expert en finance n’a pu participer aux missions 

dans le pays. Les quatre autres membres du Groupe, à l ’exception du coordonnateur, 

ont continué de recevoir des visas à entrée unique pour leurs missions au Soudan, ce 

qui a entraîné des retards dans la planification des missions et réduit le temps que le 

Groupe pouvait passer sur place dans le cadre de son mandat. Lorsque le Groupe a 

évoqué avec le point focal national la possibilité d’obtenir des visas à entrées 

multiples, il a été informé qu’un comité avait été créé en vue d’examiner l’octroi de 

visas au personnel international, question qui devrait être réglée dans un avenir 

proche. 

10. Le Groupe d’experts note également que les procédures internes d’obtention 

d’autorisation de voyage pour se rendre au Darfour entraînent fréquemment des 

retards dans le déplacement de ses membres. En dehors de la visite qu’a effectuée le 

Président du Comité en mai et de l’inspection des armes qui a lieu en juillet et août, 

les autorités soudanaises ont refusé de délivrer par avance des autorisations de voyage 

aux experts avant leur arrivée. Ces derniers ont donc dû attendre longtemps à 

Khartoum que des autorisations de voyage leur soient délivrées.  

 

 

 B. États Membres 
 

 

11. Le Groupe d’experts remercie les États Membres de leur coopération. Dans le 

cadre de plusieurs de ses missions, il a eu l’occasion de rencontrer des membres de la 

communauté diplomatique avec lesquels il a pu s’entretenir de l’application de 

différentes résolutions. Il a également adressé plusieurs demandes d ’information à 

différents États Membres (voir annexe II) et espère que les États Membres 

continueront à coopérer pour lui fournir en temps voulu à ses demandes.  

12. En outre, le Groupe d’experts a continué de suivre les mesures prises par 

différents États Membres pour appliquer les sanctions. Depuis 2009, dans huit 

résolutions successives1, notamment au paragraphe 15 de sa résolution 2340 (2017), 

le Conseil de sécurité a encouragé et exhorté tous les États Membres, notamment ceux 

de la région, à informer le Comité des dispositions qu’ils avaient prises aux fins de 

l’application des mesures de sanction. Cette disposition a été peu respectée. À ce jour, 

seuls 36 États ont présenté leurs rapports d’application des sanctions. La plupart des 

pays de la région ne l’ont pas encore fait.  

 

__________________ 

 1 Résolutions 1891 (2009) du 13 octobre 2009, par. 5 ; 1945 (2010) du 14 octobre 2010, par. 6 ; 

2035 (2012) du 17 février 2012, par. 13 ; 2091 (2013) du 14 février 2013, par. 13 ; 2138 (2014) du 

13 février 2014, par. 11 ; 2200 (2015) du 12 février 2015, par. 13 ; 2265 (2016) du 10 février 2016, 

par. 13 ; 2340 (2017) du 8 février 2017, par. 15. 

https://undocs.org/fr/S/RES/2340(2017)
https://undocs.org/fr/S/RES/1891(2009)
https://undocs.org/fr/S/RES/1945(2010)
https://undocs.org/fr/S/RES/2035(2012)
https://undocs.org/fr/S/RES/2091(2013)
https://undocs.org/fr/S/RES/2138(2014)
https://undocs.org/fr/S/RES/2200(2015)
https://undocs.org/fr/S/RES/2265(2016)
https://undocs.org/fr/S/RES/2340(2017)
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 C. Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour 

et autres organismes des Nations Unies et entités internationales 
 

 

13. Le Groupe se félicite de la coopération et de l’appui logistique que lui apporte 

l’Opération hybride Union africaine-Nations Unies au Darfour (MINUAD) et d’autres 

missions de l’ONU lors des visites qu’il effectue au Soudan. La Mission des Nations 

Unies au Soudan du Sud (MINUSS) a fourni aux experts un appui administratif et 

logistique, facilitant ainsi leurs travaux dans ce pays. En Tunisie, la Mission d ’appui 

des Nations Unies en Libye (MANUL) a apporté son concours aux travaux du Groupe. 

À l’occasion de ses missions, le Groupe s’est entretenu avec différents responsables 

de la MINUSS et de la MANUL de questions se rapportant à son mandat. Enfin, il 

exprime sa gratitude aux différents organismes des Nations Unies et aux autres 

institutions internationales qui ont accepté de dialoguer avec ses experts et de 

procéder avec eux à des analyses détaillées dans différents domaines relevant de son 

mandat. 

 

 

 IV. Dynamique du conflit 
 

 

 A. Incursions de rebelles au Darfour depuis la Libye et le Soudan 

du Sud (mai-juin 2017) 
 

 

14. Pendant la période considérée, la dynamique du conflit a été principalement 

marquée par les incursions conjointes au Darfour, à la fin du mois de mai, de deux 

groupes rebelles darfouriens, l’Armée de libération du Soudan-faction Minni Minawi 

(ALS/MM) et l’Armée de libération du Soudan-Conseil de transition (ALS/CT), à 

partir de leurs bases arrière en Libye et au Soudan du Sud. Les affrontements qui s ’en 

sont suivis entre les deux groupes rebelles et les forces de sécurité gouvernementales 

étaient les premières grandes confrontations survenues depuis avril 2015, date à 

laquelle le Mouvement pour la justice et l’égalité (MJE) avait tenté sans succès de 

revenir au Darfour. On trouvera à l’annexe III des informations détaillées sur ces 

incursions et les affrontements qu’elles ont provoqués.  

15. L’ALS/MM fait partie des trois grands groupes rebelles ayant marqué l ’histoire 

du Darfour [avec le MJE et l’Armée de libération du Soudan-faction Abdul Wahid 

(ALS/AW)]. L’ALS/CT est quant à elle plus récente et moins connue. Elle est née en 

2015 d’une scission de membres importants de l’ALS/AW, mécontents de la stratégie 

suivie par Abdul Wahid et de sa façon de diriger. Essentiellement composée de Fours, 

elle a pour objectif de rassembler diverses factions de l’ALS/AW sous sa tutelle et 

d’écarter Abdul Wahid, afin de redynamiser le mouvement qui était jadis plus 

important et plus visible. En mai 2017, le plus gros des forces de l’ALS/CT était basé 

au Soudan du Sud. Nimir Abdel-Rahman2, Mohamed Adam Abdelsalam « Tarrada »3 

et Saleh Abdulrahman, alors respectivement président du mouvement, commandant 

général et commandant général adjoint, s’y trouvaient avec environ 30 véhicules4. 

__________________ 

 2 Ancien porte-parole de l’ALS/AW, a fait partie des Forces armées soudanaises et suivi des études 

universitaires. 

 3 Ancien commandant général adjoint de l’ALS/AW, « Tarrada » était l’un des commandants 

rebelles du Darfour les plus connus.  

 4 Nimir Abdel-Rahman ayant été capturé lors des incursions, le poste de président est revenu à 

Al-Hadi Idriss Yahia, et Saleh Djebel Si est devenu commandant général en remplacement de 

« Tarrada », tombé lors des combats. 
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Le Groupe maintient également une présence en Libye. Depuis sa créa tion, l’ALS/CT 

collabore étroitement avec l’ALS/MM5.  

16. Le principal objectif politique poursuivi avec les incursions était de montrer que 

le Gouvernement soudanais avait tort de dire que le conflit était terminé et que la paix 

régnait au Darfour6 . Les incursions sont survenues à une période particulièrement 

sensible, au moment où la réduction des effectifs de la MINUAD et la révision des 

sanctions imposées par les États-Unis étaient en cours d’examen. L’ALS/MM voulait 

également montrer au Gouvernement soudanais et à la communauté internationale, 

notamment aux pays et organes contribuant aux efforts de médiation au Darfour, 

qu’elle était loin d’avoir perdu son influence et devait être davantage prise au sérieux 

à la table des négociations. Selon des sources proches des groupes rebelles 

darfouriens, les conditions hostiles dans lesquelles elles évoluaient au Soudan du Sud 

devaient également être prises en compte. L’ALS/CT se serait ainsi sentie obligée de 

revenir au Darfour en raison des pressions exercées par le Gouvernement 

sud-soudanais pour que les groupes rebelles quittent son territoire (voir par.  40 

ci-après).  

 

 

 B. Groupes rebelles tchadiens présents au Darfour 
 

 

17. Au début du mois de juin, des membres des Forces d’appui rapide, qui 

poursuivaient des éléments de l’ALS/MM dans le Darfour septentrional, sont tombés 

sur des rebelles tchadiens dans la région d’Ain Siro (district de Koutoum). D’après 

les informations recueillies par le Groupe d’experts auprès de plusieurs sources de 

rebelles tchadiens, ces combattants faisaient partie de l’Union des forces de la 

résistance (UFR)7, groupe dirigé par le chef d’état-major Gerdi Abdallah. Avant le 

rapprochement entre le Tchad et le Soudan en 2010, l ’UFR bénéficiait du soutien et 

de l’hospitalité du Gouvernement soudanais dans la région d’Ain Siro où elle avait 

établi une base. Durant cette période, le groupe, désormais basé en Libye, avait établi 

de bonnes relations avec le mouvement ALS/MM 8, ainsi qu’avec Musa Hilal.  

18. Le Groupe d’experts a reçu des explications contradictoires concernant la 

présence de membres de l’UFR dans le Darfour septentrional en juin. En effet, d’après 

certaines sources de rebelles tchadiens, ces combattants s’étaient rendus dans la 

région pour y installer une petite base arrière et n’avaient rien à voir avec l’ALS/MM, 

alors que, selon d’autres sources, leur présence était bel et bien liée aux incursions de 

cette faction. Après avoir été poursuivis par des membres des Forces d ’appui rapide, 

les membres de l’UFR ont été accueillis pendant quelques jours par Musa Hilal, qui 

leur a fourni abri et matériel, avant de regagner la Libye 9. 

 

 

 C. Armée de libération du Soudan-faction Abdul Wahid  
 

 

19. Durant la période considérée, aucune évolution majeure n’a été observée dans 

le conflit opposant les forces de sécurité et l’ALS/AW au Darfour. De petits incidents 

isolés, tels que les embuscades tendues aux forces de sécurité au début du mois d ’avril 

sur la route Keila-Malam, ont été signalés dans la région du Jebel Marra. La dernière 

__________________ 

 5 En février 2015, Nimir Abdel-Rahman a signé un accord de coordination avec l’ALS/MM, et selon 

plusieurs sources, les deux groupes coopéreraient désormais sur le terrain en Libye et au Soudan 

du Sud.  

 6 Entretiens avec des membres de groupes rebelles.  

 7 Groupe de rebelles tchadiens, essentiellement composé de Zaghawas, dirigé par Timan Erdimi.  

 8 Le fait que les deux groupes soient essentiellement composés de membres de la tribu des 

Zaghawas avait facilité cette association.  

 9 Gerdi Abdallah a depuis succombé dans un accident de voiture en Libye.  
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grande offensive lancée par le Gouvernement de janvier à avril 2016, qui a permis de 

déloger les combattants de l’ALS/AW de quelques-uns de leurs bastions et de les faire 

reculer vers des zones montagneuses plus élevées, semble avoir considérablement 

affaibli le groupe. Ses moyens d’action s’en sont trouvés diminués, sa liberté de 

mouvement limitée et quelques-unes de ses voies d’approvisionnement bloquées. Le 

groupe semble désormais être passé en mode survie, sans intention ni capacité de 

mener des opérations de grande envergure, comme expliqué plus en détail à 

l’annexe IV. 

 

 

 D. Milices 
 

 

20. Plusieurs milices armées, essentiellement  arabes et communément appelées 

« milices janjaouid », restent actives au Darfour – ce qui représente une menace pour 

l’état de droit et la sécurité des civils dans plusieurs régions des cinq États du Darfour 

et va à l’encontre de l’article 67/399 du Document de Doha pour la paix au Darfour, 

dans lequel il est demandé au Gouvernement de désarmer toutes les mi lices armées.  

21. En particulier, les milices sont fortement présentes dans le  Darfour 

septentrional, où elles contrôlent de vastes pans de territoire, notamment dans les 

districts de Koutoum, Taouïla, Korma, Kabkabiya et Changil Tobaya. Organisées 

selon l’appartenance tribale, elles sont difficiles à contrôler. On trouvera à l ’annexe V 

des informations sur les principales milices du Darfour septentrional. 

22. Selon plusieurs sources, les forces de sécurité gouvernementales auraient des 

relations établies de longue date avec les dirigeants de plusieurs milices locales et 

auraient utilisé quelques-unes d’entre elles comme alliées interposées lors 

d’opérations militaires menées contre les rebelles 10. La participation de ces milices 

aux opérations est généralement coordonnée par des agents du renseignement 

militaire des Forces armées soudanaises ou par le Service national de renseignement 

et de sécurité, en fonction des besoins opérationnels. Par ailleurs, d ’après diverses 

sources, les milices participeraient parfois aux opérations menées par des unités 

paramilitaires officielles, auxquelles elles pouvaient être intégrées, notamment les 

Forces d’appui rapide et les Gardes-frontières, elles-mêmes constituées 

essentiellement d’anciens miliciens arabes. Lorsque les forces de sécurité ou le 

Service national de renseignement et de sécurité le leur demandent, les milices 

participent aux opérations des Forces d’appui rapide et sont responsables de la plupart 

des violences commises contre des civils, telles que le pillage de vill ages, le vol de 

bétail, les viols et les incendies d’habitations. Selon certaines sources, il est attendu 

des milices qu’elles pillent les villages dès la fin des opérations auxquelles elles 

participent. 

23. Les milices seraient devenues une source de préoccupation pour certains 

membres du Gouvernement à Khartoum. Depuis juillet 2017, les autorités ont lancé 

une campagne de collecte d’armes, dirigée par le Vice-Président Hassabo Mohamed 

Abdel Rahman, qui vise en partie à désarmer ces groupes.  

 

 

 E. Le cas de Musa Hilal 
 

 

24. Au cours de la période considérée, la situation en matière de sécurité au Darfour 

a été principalement marquée par l’escalade des tensions entre Musa Hilal, le plus 

connu des chefs de milice arabe du Darfour, et les autorités. En particulier, la  

__________________ 

 10 Par exemple, selon certaines sources, des milices tribales arabes auraient pris part aux derniers 

combats opposant les forces de sécurité aux groupes rebelles en mai et en juin.  

https://undocs.org/fr/A/RES/67/399
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campagne de collecte d’armes menée par le Gouvernement et l’intention de ce dernier 

d’intégrer les Gardes-frontières aux Forces d’appui rapide ont été source de tensions. 

25. Bien que toutes deux soient des unités paramilitaires principalement constituées 

de miliciens arabes du Darfour, les Gardes-frontières et les Forces d’appui rapide ont 

une histoire différente et nourrissent une certaine rivalité. Créés en 2003 lorsque le 

Gouvernement cherchait à conférer un statut officiel aux milices tribales arabes du 

Darfour agissant pour son compte, les Gardes-frontières sont essentiellement 

composés d’Arabes darfouriens appartenant à la branche mahamid de la tribu des 

Rizeigat (branche dirigée par Musa Hilal). Bien que leur statut administratif soit 

complètement flou, ils relèvent, du moins sur le papier, du renseignement militaire.  

26. Les Forces d’appui rapide ont vu le jour en 2013, lorsque le Gouvernement, 

confronté à une recrudescence des activités de groupes rebelles au Darfour et dans les 

États du Kordofan méridional et du Nil-Bleu (les deux zones), cherchait à reprendre 

le contrôle de milices arabes darfouriennes de plus en plus hostiles et à créer une 

nouvelle unité paramilitaire distincte de celle, peu fiable, de Musa Hilal. Les membres 

des Forces d’appui rapide, qui seraient 30 000 à 40 000, sont issus, dans leur grande 

majorité, de tribus arabes du Darfour, les premiers à avoir rejoint les rangs étant 

principalement des proches de « Hemmeti », de la branche mahariya de la tribu de 

Rizeigat (voir par. 27 ci-après). Mais, récemment, les Forces d’appui rapide ont 

étendu le recrutement aux tribus africaines du Darfour (y compris les rebelles 

transfuges) et aux zones extérieures au Darfour, telles que l’État du Kordofan 

méridional. Bien que relevant initialement du Service national de renseignement et de 

sécurité, elles font partie, depuis janvier 2017, des Forces armées soudanaises, avec 

un statut distinct. 

27. Musa Hilal, le commandant de facto des Gardes-frontières, refuse que les 

Gardes-frontières soient intégrés aux Forces d’appui rapide. En effet, il estime que si 

le Gouvernement essaye d’intégrer les Gardes-frontières aux Forces d’appui rapide, 

les plaçant ainsi sous la houlette de son rival, Mohammed Hamdan Dagolo 

« Hemmeti »11, c’est pour réduire sa marge de manœuvre, car il devenu autonome et 

critique envers Khartoum. Ce désaccord sur le statut des Gardes-frontières est 

également alimenté par les rivalités personnelles entre, d’une part, Musa Hilal et, 

d’autre part, le Vice-Président Hassabo et « Hemmeti » (tous deux Mahariya et 

proches associés), au sujet de l’accès au gouvernement central, de la représentation  

de la communauté arabe du Darfour et de questions de statut tribal et  d’egos. En tant 

que chef tribal issu d’une famille influente, Hilal estime que le Gouvernement devrait 

le considérer comme une personnalité plus importante que « Hemmeti » et Hassabo, 

qui ne peuvent prétendre à aucun titre de chef traditionnel.  

28. Les efforts de médiation de certains responsables politiques et religieux arabes 

du Darfour n’ont pas réussi à débloquer la situation entre Musa Hilal et le 

Gouvernement et les tensions sécuritaires entre les deux parties n’ont cessé de 

s’aggraver. À la fin du mois de septembre, à la frontière libyenne, des membres des 

Forces d’appui rapide ont intercepté et tué 17 hommes de Hilal qui, selon le 

Gouvernement, se livraient à la traite d’êtres humains 12 . Au début du mois de 

novembre, des affrontements localisés opposant des hommes d’Abdellah Razikalla 

__________________ 

 11 Ancien dirigeant de milice et agent des Gardes-frontières. 

 12 Sudan Tribune, « Tribal tensions in North Darfur after killing of human traffickers by RSF 

militias », 26 septembre 2017. Disponible à l’adresse 

www.sudantribune.com/spip.php?article63607.  
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« Savanna »13 , un allié de Musa Hilal, aux Forces d’appui rapide ont conduit à la 

capture de « Savanna », près de Kabkabiya, dans le Darfour septentrional.  

29. Le Gouvernement accuse également Hilal de coopérer avec le général Khalifa 

Haftar en Libye14. Bien que le Groupe d’experts ne soit pas encore parvenu à établir 

avec certitude le bien-fondé de cette accusation, plusieurs sources importantes de la 

communauté arabe du Darfour lui ont signalé que, depuis le début de son différe nd 

actuel avec le Gouvernement soudanais, Hilal avait essayé de nouer des liens avec 

des personnalités libyennes qui pourraient le soutenir. Comme indiqué plus haut (voir 

par. 28), à la fin du mois de septembre, les Forces d’appui rapide ont tué 17 hommes 

de Hilal, qui revenaient de Libye et que le Gouvernement soudanais a accusés de traite 

d’êtres humains. Plusieurs sources arabes du Darfour septentrional ont une autre 

version des faits. Selon elles, les hommes de Hilal rentraient d ’une mission menée en 

Libye en vue d’y établir des liens avec des acteurs locaux pour se préparer à une 

éventuelle confrontation avec le Gouvernement soudanais. Les Forces d ’appui rapide 

les auraient détenus dans le désert pendant deux jours avant de les exécuter, après 

l’échec de négociations visant leur libération, sans doute pour fragiliser les liens entre 

Hilal et la Libye.  

30. Les groupes rebelles du Darfour tiennent à tirer parti des différends entre Hilal 

et le Gouvernement soudanais. Selon des sources bien informées, le MJE e t 

l’ALS/MM auraient récemment pris contact avec Hilal en vue de la formation d ’une 

alliance militaire contre le Gouvernement. L’organisation d’une réunion conjointe 

dans un pays étranger, à laquelle participerait un homme de confiance d ’Hilal, pour 

officialiser cette alliance, aurait été examinée. Toutefois, les discussions n’auraient 

encore abouti à aucune coopération militaire.  

31. Des combats ont éclaté le 26 novembre15 entre des hommes de Musa Hilal et les 

forces de sécurité de la région de Misteriya. Musa Hilal aurait été capturé à cette 

occasion. Le Groupe d’experts suit la situation de près, en raison des implications 

qu’elle pourrait avoir pour la sécurité au Darfour.  

 

 

 V. Dynamique régionale 
 

 

 A. Relations au niveau régional 
 

 

32. Le Président tchadien, Idriss Deby Itno, reste un partenaire de premier plan pour 

le Gouvernement soudanais, avec qui il contribue à maintenir la stabilité au Darfour 

et dans les zones frontalières des deux pays. Le Président Deby et le Président Omar 

Hassan Al-Bashir entretiennent un dialogue régulier et de qualité16. Le Président Deby 

continue d’user de son influence et de ses contacts au sein des tribus et des groupes 

darfouriens pour diviser les groupes et convaincre certains de leurs dirigeants et 

commandants de s’allier au Gouvernement soudanais, dans l’intérêt de ce dernier. 

Ces derniers mois, le Président Deby a facilité le ralliement d’un haut responsable du 

__________________ 

 13 Après avoir conclu un accord de sécurité avec le Gouvernement, Savanna, ancien commandant 

rebelle de la tribu des Mahamid, avait rejoint les rangs des Forces armées soudanaises dans l’État 

du Darfour oriental, avant de faire défection et de s’allier à Musa Hilal après le lancement de la 

campagne de désarmement en cours.  

 14 Sudan Tribune, « Sudan’s VP says Musa Hilal aides were recruiting fighters for Libya’s Haftar », 

16 août 2017. Disponible à l’adresse http://sudantribune.com/spip.php?article63263. 

 15 Bien qu’il ne se rattache pas à la période considérée, le Groupe d’experts a jugé les faits 

suffisamment importants pour les évoquer dans le présent rapport. 

 16 Par exemple, le 22 mai, le Président Deby a fait escale à Khartoum alors qu’il revenait d’Arabie 

saoudite et se serait entretenu avec le Président Al-Bashir des incursions de rebelles au Darfour.  
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MJE, Abu Bakr Hamid Nur17, au processus politique lancé à Khartoum et appuyé les 

efforts déployés par Nur pour convaincre les commandants et les autres responsables 

du Mouvement à prendre part à de nouveaux pourparlers de paix avec l e 

Gouvernement soudanais. Le 30 mai 2017, Nur, Suleiman Jamous 18  et d’autres 

transfuges du MJE sont rentrés à Khartoum pour engager des pourparlers de paix avec 

le Gouvernement.  

33. Selon plusieurs sources, le Président Deby s’inquiète d’un aspect particulier de 

la politique du Gouvernement au Darfour, à savoir les Forces d ’appui rapide. Il craint 

en effet que, ces dernières étant composées en majorité d’Arabes d’ascendance 

tchadienne, notamment d’anciens membres de groupes rebelles tchadiens, certains 

d’entre eux ne finissent un jour par revenir au Tchad, par exemple pour s ’engager 

dans un nouveau mouvement de rébellion arabe tchadien ou le soutenir19. 

34. Ces derniers mois, la crise diplomatique entre le Qatar et les pays du Golfe a 

entraîné une nouvelle dynamique dans les relations régionales, en particulier en 

Libye, qui pourrait mettre à rude épreuve les relations entre le Soudan et le Tchad. 

Une alliance entre le général Haftar, le Tchad, l’Égypte et les Émirats arabes unis s’est 

constituée contre la faction libyenne de Misrata, le Qatar et la Turquie, et le Soudan, 

habituellement proche des islamistes de Misrata et du Qatar, et le Tchad se retrouvent 

donc peu à peu dans des camps opposés. Par ailleurs, à en juger par les nombreux 

incidents de sécurité survenus récemment, la situation à la frontière entre le Tchad et 

le Darfour demeure instable20. Les deux gouvernements devront veiller à ce que leurs 

divergences sur les questions régionales ne jouent pas sur leurs relations bilatérales 

ni sur leurs efforts de coopération, en particulier en ce qui concerne la sécurité dans 

les zones frontalières. 

35. Au cours de la période considérée, l’Égypte et le Soudan ont entretenu des 

relations tendues. Celles-ci ont commencé à se dégrader au début de 2017, le Président 

Al-Bashir ayant accusé à plusieurs reprises les autorités égyptiennes, en particulier 

les services de renseignement. Le ton est encore monté lorsque le Président Al-Bashir 

a laissé entendre que l’Égypte avait fourni des armes aux rebelles s’étant introduits 

au Darfour en mai. Pour leur part, les services de sécurité égyptiens estiment que le 

Soudan ne coopère pas véritablement avec l’Égypte dans la lutte contre le terrorisme. 

Les deux pays s’opposent en outre de plus en plus sur diverses questions régionales, 

telles que la Libye, le bassin du Nil et le Soudan du Sud.  

 

 

 B. Groupes rebelles darfouriens présents au Soudan du Sud  
 

 

 1. Aperçu général 
 

36. Les groupes rebelles darfouriens maintiennent une présence militaire importante 

et constante au Soudan du Sud depuis 2011, ce qui leur a permis d ’établir des bases 

arrière et de recevoir l’appui de l’Armée populaire de libération du Soudan (APLS), 

sous forme de carburant, de nourriture, de médicaments et de munitions. 

Le Gouvernement sud-soudanais utilise la présence de groupes rebelles darfouriens 

sur son territoire dans le cadre de ses politiques intérieure et régionale. Ces groupes 

constituent en quelque sorte un moyen de pression sur Khartoum, dans un contexte 

__________________ 

 17 M. Nur était Secrétaire chargé de l’organisation et de la gestion au MJE. 

 18 M. Jamous était Secrétaire chargé des questions humanitaires au MJE. 

 19 Le commandant des Forces d’appui rapide, « Hemmeti », appartient à une tribu qui a migré du 

Tchad au Darfour dans les années 80. 

 20 Fin octobre, par exemple, des Zaghawas armés qui seraient venus du Tchad ont lancé une attaque 

contre des éleveurs de bétail arabes dans la région de Koulbous, au cours de laquelle 7 Arabes et 

19 Zaghawas ont perdu la vie. Ce cas a suscité des tensions militaires, des milices arabes et les 

Forces d’appui rapide menaçant de mener des représailles au Tchad.  
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où les relations entre les deux pays restent difficiles depuis l ’accession à 

l’indépendance du Soudan du Sud. L’APLS a par ailleurs appelé ces groupes en 

renfort contre les rebelles sud-soudanais dans le conflit civil qui qui a éclaté en 

décembre 2013. En 2014, des groupes rebelles darfouriens ont par exemple combattu 

aux côtés de l’APLS lors d’affrontements l’opposant à des rebelles sud-soudanais 

dans l’État de l’Unité. Depuis le milieu de 2014, les groupes rebelles darfouriens se 

trouvent, pour la plupart, dans la région du Bahr el-Ghazal occidental. 

37. Plusieurs groupes rebelles darfouriens, tels que le MJE, un groupe dissident du 

MJE, l’ALS/MM et l’ALS/CT, sont actuellement présents au Soudan du Sud21. Leurs 

forces se trouvent principalement dans la région de la ville de Raja (chef-lieu de l’État 

de Lol), où ils aident les forces de sécurité et l’administration locale à faire face aux 

rebelles sud-soudanais, comme indiqué à l’annexe VI.  

38. Le MJE, dont la plupart des ressources (commandants, troupes, véhicules et 

matériel) se trouvent au Soudan du Sud, principalement dans la région de Raja, est de 

loin le groupe le plus présent dans le pays. Traversant toutefois une période difficile, 

marquée notamment par des dissensions internes, il pourrait perdre son importance 

militaire, comme indiqué à l’annexe VII. 

 

 2. Relations avec les autorités sud-soudanaises 
 

39. Outre les arrangements conclus avec les unités de l’APLS et l’administration 

locale dans la région de Raja, les groupes du Darfour et le Gouvernement 

sud-soudanais entretiennent des relations à Djouba, qui sont gérées par l ’armée 

sud-soudanaise. Jusqu’à sa destitution en mai 2017, le chef d’état-major de l’Armée 

populaire de libération du Soudan, Paul Malong Awan, était la personne clef chargée, 

au sein de l’armée, d’administrer les relations avec les rebelles darfouriens, 

notamment pour ce qui était du soutien fourni à ces groupes par l’APLS et de la 

coopération militaire. Au sein de l’Armée populaire de libération du Soudan, ce sont 

désormais le service du renseignement militaire 22  et le bureau des opérations 

spéciales, qui relève du chef d’état-major et du service du renseignement militaire, 

qui sont chargés d’assurer la liaison avec les groupes armés du Darfour. Selon 

plusieurs sources, notamment certains membres de groupes rebelles, le chef du bureau 

des opérations spéciales, Akol Majok (qui serait un fidèle de Malong), serait la 

personne principalement chargée de la liaison avec les groupes darfouriens.  

40. Depuis fin 2016, le Gouvernement soudanais et la communauté internationale 

exercent une pression accrue sur le Gouvernement sud-soudanais pour qu’il cesse 

d’accueillir et d’appuyer les groupes rebelles soudanais, y compris ceux du Darfour. 

Ainsi, soucieuses d’améliorer leurs relations avec Khartoum, les autorités 

sud-soudanaises se sont mises à appeler les groupes darfouriens à quitter le territoire, 

tant dans des déclarations publiques qu’en privé. Lors d’une rencontre avec le Groupe 

d’experts en février 2017, le chef du MJE, Gibril Ibrahim, a par exemple déclaré que 

le service du renseignement militaire avait récemment demandé à son groupe de 

quitter le pays. Selon plusieurs sources rebelles et sud-soudanaises, en 

__________________ 

 21 Depuis leurs incursions au Darfour, en mai, l’ALS/MM et l’ALS/CT sont beaucoup moins 

présentes au Soudan du Sud. 

 22 Avant la nomination de Malong, en avril 2014, le service du renseignement militaire aurait joué un 

rôle majeur dans les relations avec les groupes darfouriens. Mais, son influence aurait diminué 

sous Malong, dont le bureau était devenu de plus en plus impliqué. Selon des sources de l’ALPS, 

Malong aurait ramener le budget des Opérations spéciales sous le contrôle de son bureau, privant 

ainsi le service du renseignement militaire de ressources importantes, qui avaient été en partie 

utilisées pour appuyer les groupes rebelles soudanais.  
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décembre 2016, plusieurs commandants darfouriens importants23 basés au Soudan du 

Sud auraient été convoqués à Djouba pour y rencontrer les autorités de l ’APLS, qui 

les ont priés de quitter le pays. En raison d’un désaccord sur les conditions du départ 

des groupes, les commandants auraient ensuite été assignés à résidence à Djouba 

jusqu’en avril 2017.  

41. En conséquence, les groupes rebelles du Darfour et le Gouvernement 

sud-soudanais ont pris des mesures concrètes pour la réinstallation des groupes hors 

du Soudan du Sud. Après la libération, en avril, de « Tarrada » et d ’autres 

commandants, l’ALS/MM et l’ALS/CT ont tenté, en mai, de rentrer au Darfour depuis 

la région de Raja. Le MJE et les autorités sud-soudanaises ont également étudié la 

possibilité de réinstaller le MJE dans des zones de l’État du Kordofan méridional 

contrôlées par le Mouvement/Armée populaire de libération du Soudan-Nord 

(APLS/N). Selon plusieurs sources, le Gouvernement sud-soudanais, notamment le 

Président Salva Kiir, aurait servi de médiateur entre les groupes darfouriens et 

l’APLS/N pour convaincre l’APLS/N d’accepter le retour des combattants 

darfouriens dans l’État du Kordofan méridional. Des membres de l’APLS/N qui 

étaient alors à la tête du Mouvement ont déclaré au Groupe d’experts que Gibril 

Ibrahim les avait contactés par téléphone en décembre 2016 pour débattre de la 

question. En février 2017, Gibril Ibrahim a déclaré au Groupe d ’experts que la 

majorité des combattants du MJE avaient quitté le Soudan du Sud pour l ’État du 

Kordofan méridional, en accord avec l’APLS/N. En octobre 2017, le vice-président 

du MJE, Ahmed Adam Bakhit, a expliqué au Groupe d’experts que le gros des forces 

du MJE se trouvait désormais dans la région du lac de Jau (zone frontalière entre 

l’État du Kordofan méridional et l’État de l’Unité du Soudan du Sud). 

42. Le Groupe d’experts n’a toutefois pas été en mesure de confirmer que cette 

réinstallation avait effectivement eu lieu. Selon diverses sources, le MJE serait 

toujours présent dans la région de Raja, au Soudan du Sud. Des représentants de 

l’APLS/N et de la société civile dans l’État du Kordofan méridional ont indiqué 

n’avoir pas connaissance de la présence de membres du MJE dans la région.  

 

 C. Groupes rebelles darfouriens présents en Libye  
 

 

 1. Aperçu général 
 

43. Depuis le premier semestre de 2015, le conflit au Darfour et la dynamique 

régionale sont marqués par un fait nouveau important, à savoir la participation de 

nombreux éléments de groupes armés darfouriens au conflit libyen. Après le 

rapprochement intervenu en 2010 entre le Tchad et le Soudan et la chute du régime 

de Kadhafi en 2011, l’appui extérieur dont bénéficiaient les groupes darfouriens s’est 

réduit comme peau de chagrin. En outre, il leur est devenu de plus en plus difficile de 

maintenir une présence au Darfour, les campagnes militaires menées par le 

Gouvernement, auxquelles prennent part les Forces d’appui rapide, s’étant multipliées 

depuis 2014. Dès lors, le conflit libyen est devenu une aubaine pour les rebelles 

darfouriens, leur donnant la possibilité d’établir des bases arrière, de générer des 

revenus, d’avoir accès à des armes lourdes modernes et de recruter de nouveaux 

combattants. 

44. Selon diverses sources, l’implication de rebelles darfouriens dans le conflit 

libyen s’explique de deux manières. Premièrement, au niveau local, des milices tébu 

du sud de la Libye ont sollicité, dans le cadre de relations intertribales, l ’aide de 

__________________ 

 23 Notamment le commandant général des Forces du MJE, le général Siddiq Abderrahman « Bongo », 

l’inspecteur général du MJE, Mohamed Kulayb, et le commandant général de l ’ALS/CT, 

Mohamed Adam Abdelsalam « Tarrada ».  
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commandants darfouriens pour faire face aux Zoueï arabes de Koufra et aux Touaregs 

d’Oubari en 2015. Deuxièmement, des représentants de factions libyennes, parfois 

aidés par d’anciens agents de Kadhafi qui avaient coopéré avec les groupes du Darfour 

avant la chute du régime, ont établi des contacts de haut niveau avec des rebelles 

darfouriens.  

45. Au cours de la période considérée, des groupes rebelles darfouriens ont pris part 

aux activités de diverses parties au conflit libyen, notamment l ’Armée nationale 

libyenne (ANL) du général Haftar, diverses factions islamistes (Misrata et 

Compagnies de défense de Benghazi) et la faction pro-Kadhafi, qui s’est érigée 

progressivement en une force indépendante depuis la libération de Saïf al-Islam 

Kadhafi, en juin 2017.  

46. Les combattants darfouriens ont notamment participé en mars 2017 aux 

opérations militaires opposant les Compagnies de défense de Benghazi à l ’Armée 

nationale libyenne dans le Croissant pétrolier. Au cours de ces affrontements, des 

combattants du Darfour ont fait défection de l’ANL et permis ainsi aux Compagnies 

de défense de Benghazi de prendre brièvement possession de Sidra et de Ras Lanouf. 

Les combattants darfouriens ont également joué un rôle majeur dans l ’offensive 

lancée par l’ANL à Joufra en juin 2017, qui a permis à l’Armée nationale de prendre 

le contrôle de la région. Des combattants darfouriens seraient venus également en aide 

à l’ANL dans le cadre d’opérations menées en 2017 dans les régions de Benghazi et 

de Derna. En septembre et en octobre 2017, un groupe de combattants darfouriens a 

participé à l’opération militaire manquée qu’avait lancée un commandant libyen pro-

Kadhafi dans la région de Tripoli. Au cours de la période considérée, l ’ANL a fait 

appel aux services de groupes darfouriens pour protéger des champs pétrolifères 

isolés, tels que ceux de Zella et de Sarir, ainsi que les terminaux pétroliers du 

Croissant pétrolier24. On trouvera à l’annexe VIII des informations détaillées sur la 

présence et les activités de différents groupes du Darfour en Libye.  

 

 2. Partenaires libyens 
 

47. Sur le terrain, en raison du caractère tribal, localisé et fragmentaire du paysage 

politique libyen, les grandes factions qui veulent avoir une assise nationale, l ’ANL, 

la faction de Misrata et le Gouvernement basé à Tripoli par exemple, doivent forger 

des alliances avec les milices et tribus locales. Souvent, les chefs des milices ou tribus 

locales servent d’intermédiaires entre les groupes du Darfour et les grandes factions 

et gèrent leurs relations au quotidien. Néanmoins, ces intervenants locaux, p arce que 

leurs relations avec les grandes factions sont généralement peu solides, poursuivent 

leurs propres objectifs. Cette situation déjà instable a davantage  été compliquée par 

l’apparition récente d’une faction indépendante pro-Kadhafi, qui a attiré des partisans 

de l’ancien régime. Comme indiqué en détail dans les annexes IX et X, le Groupe 

d’experts est parvenu à identifier plusieurs individus libyens ayant des liens avec des 

groupes du Darfour. En outre, la correspondance interne de l’ANL présentée dans 

l’annexe XI illustre la coopération entre celle-ci et les groupes darfouriens. 

 

 

__________________ 

 24 D’après une source locale, depuis que des membres de groupes darfouriens ont fait défection face 

aux Compagnies de défense de Benghazi en mars, l’ANL ne fait plus appel à leurs services pour 

protéger les terminaux pétroliers. 
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 VI. Processus politique et progrès réalisés pour lever 
les obstacles au processus de paix 
 

 

 A. Processus de paix 
 

 

48. Pendant la période considérée, le processus de paix n’a guère évolué. Aucun 

échange direct n’a eu lieu entre le Gouvernement et les deux groupes rebelles 

darfouriens (ALS-MM et MJE) engagés dans les pourparlers de paix. Le problème 

fondamental reste que les attentes des groupes darfouriens, tant en termes de postes 

gouvernementaux que de politiques25, dépassent les concessions que le Gouvernement 

est prêt à faire pour conclure un accord.  

 

 1. Positions des parties 
 

49. Le Gouvernement soudanais ne semble pas pressé de parvenir à un accord et 

rien ne l’y incite véritablement. Il estime globalement que la situation au Darfour est 

désormais sous contrôle et que les groupes darfouriens sont irrémédiablement 

affaiblis. Ainsi, seul l’intéresse un accord conclu selon ses propres conditions et il 

n’est pas disposé à faire des concessions aux groupes rebelles. En outre, la plupart 

des membres de la communauté internationale qui participent aux efforts de médiation 

n’exercent pas de fortes pressions pour l’amener à faire des concessions parce que, 

de manière générale, ils apprécient le rôle qu’il joue dans divers dossiers régionaux 26 

et le considèrent de plus en plus comme un partenaire légitime. De nombreux 

membres de la communauté internationale sont déçus par les groupes rebelles, qu ’ils 

considèrent comme peu fiables et pas représentatifs de la population civile du Darfour, 

ce qui place le Gouvernement dans une position confortable.  

50. L’ALS-MM et le MJE ont du mal à accepter que la faiblesse de leur situation 

militaire les rend moins crédibles aux yeux du Gouvernement et de la  communauté 

internationale, et qu’il est donc peu probable qu’ils obtiennent un accord qui leur soit 

favorable. En outre, au vu des relations qu’ils ont eues avec le Gouvernement, ils ne 

croient guère en sa volonté réelle d’appliquer un éventuel accord, et font également 

peu confiance à certains médiateurs, en particulier le Qatar et Thabo Mbeki, le 

Président du Groupe de mise en œuvre de haut niveau de l’Union africaine, qu’ils 

soupçonnent de partialité. Par conséquent, tout en restant impliqués dans les 

initiatives de paix afin que celles-ci ne s’interrompent pas, ils continuent de renforcer 

leurs capacités militaires, notamment en s’engageant dans le conflit libyen. Ils 

espèrent ainsi être pris plus au sérieux par le Gouvernement et peser davantage dans 

les négociations. Ils pourront également continuer de laisser la porte ouverte à 

l’option d’une lutte armée si le contexte régional évoluait en leur faveur ou si le 

régime venait à connaître une crise interne.  

51. Les positions des deux groupes divergent légèrement en ce qui concerne le 

processus de paix. Le chef du MJE, Gibril Ibrahim, semble plus ouvert à un 

compromis avec le Gouvernement sur des questions telles que le Document de Doha 

pour la paix au Darfour et la médiation qatarienne 27.  

52. Abdul Wahid al-Nour, le chef de l’ALS-AW, ne souhaite toujours pas participer 

au processus de paix en cours. Au début de mai 2017, Jeremiah Nyamane Kingsley 

Mamabolo, le Représentant spécial conjoint du Président de la Commission de 

__________________ 

 25 Sur le statut administratif du Darfour et l’indemnisation des victimes du conflit, par exemple. 

 26 Sur la lutte contre le terrorisme, le trafic de migrants et la traite d’êtres humains, le Soudan du Sud 

et le Yémen, entre autres questions.  

 27 Cela s’explique peut-être par la situation militaire plus fragile du MJE sur le terrain à l’heure 

actuelle, comme indiqué à l’annexe VII. 
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l’Union africaine et du Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies, l’a 

rencontré. Selon le Représentant spécial conjoint et son équipe, M.  Nour aurait 

accepté de faire une déclaration dans les semaines suivantes afin d ’exposer ses vues 

et sa stratégie pour la paix, et aurait commencé à travailler sur cette déclaration avec 

l’équipe de la MINUAD. Toutefois, lors d’une rencontre avec le Groupe d’experts, en 

mai, M. Nour a nié avoir pris un tel engagement et, à ce jour, la déclaration en question 

n’a pas été publiée. Ce ne serait pas la première fois que M. Nour, sous la pression 

d’un médiateur, acceptait avec réticence de faire un pas en faveur du processus de 

paix avant de se rétracter. M. Nour continue d’insister sur certaines conditions 

préalables avant d’adhérer au processus de paix – à savoir le désarmement des milices 

arabes progouvernementales, la sécurité réelle pour les personnes déplacées et la 

restitution des terres à leurs propriétaires légitimes  – et ces exigences semblent 

irréalistes à ce stade.  

 

 2. Le processus de paix dans l’impasse 
 

53. Le Groupe de mise en œuvre de haut niveau de l’Union africaine est le 

mécanisme internationalement reconnu pour régler les conflits au Darfour et dans les 

deux zones. Au cours de la période considérée, aucun progrès n’a été enregistré et le 

Groupe de mise en œuvre n’est pas parvenu à organiser une nouvelle série de 

pourparlers entre le Gouvernement soudanais, l’ALS-MM et le MJE (pour le Darfour) 

et le MPLS-N (pour les deux zones). Cette situation est en partie due aux divisions 

internes au MPLS-N, qui ont entraîné des retards dans les pourparlers de paix. 

Toutefois, certains facteurs liés au Groupe de mise en œuvre lui -même, notamment 

l’absence de moyens de pression du Président Mbeki sur le Gouvernement soudanais 

et le manque de confiance entre le Président et les groupes darfouriens, limitent 

également son influence sur le processus de paix au Darfour.  

54. La MINUAD est chargée d’assurer la médiation entre le Gouvernement 

soudanais et les groupes armés darfouriens. En mai et juin, le Représentant spécial 

conjoint et chef de la MINUAD a rencontré des représentants de l ’ALS-MM et du 

MJE à Paris pour discuter de l’avenir du processus de paix, et s’est entretenu 

séparément avec M. Nour. Toutefois, compte tenu de ses autres tâches et de ses 

ressources limitées, la MINUAD n’est pas en mesure de se consacrer pleinement aux 

négociations de paix.  

55. Au cours de la période considérée, plusieurs institutions, États Membres et 

organisations ont participé à diverses initiatives et réunions concernant le processus 

de paix au Darfour. Bien que toutes ces initiatives soient utiles pour maintenir le 

processus et sortir de l’impasse actuelle, on pourrait en améliorer la direction et la 

coordination. Lorsqu’elles ne sont pas dûment coordonnées avec le Groupe de haut 

niveau et la MINUAD, elles peuvent être source de confusion et permettre aux parties 

soudanaises de choisir celles qui les arrangent et d’user de tactiques de retardement. 

Les États-Unis semblent actuellement être les mieux placés pour conduire les 

négociations de paix, compte tenu des ressources dont ils disposent, de leur 

connaissance du dossier et de leur influence auprès du Gouvernement.  

56. Le statut du Document de Doha pour la paix au Darfour version 2011 constitue 

toujours une pierre d’achoppement entre, d’une part, le Gouvernement soudanais et 

le Gouvernement qatarien – qui considèrent qu’en l’état, il est la base des pourparlers 

futurs – et, d’autre part, l’ALS-MM et le MJE – qui ne l’ont jamais signé et ont 

demandé l’organisation d’un nouveau processus ou, au moins, la révision du 

document. Au cours de leurs tout derniers échanges avec la communauté 

internationale, l’ALS-MM et le MJE ont proposé, comme mesure préliminaire à la 

reprise des pourparlers sur la cessation des hostilités, l ’examen d’un accord-cadre 

avec le Gouvernement. Néanmoins, le Gouvernement insiste sur le fait que les 
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groupes darfouriens doivent d’abord reconnaître le Document de Doha pour la paix 

au Darfour comme la base des débats politiques futurs.  

57. Le Représentant spécial conjoint et les États-Unis, entre autres, ont mené une 

série d’initiatives pour sortir de l’impasse. Ces initiatives ont permis de faire quelques 

progrès, les parties étant convenues que le Document de Doha pourrait être complété 

par des protocoles et des annexes. Toutefois, la portée et le statut de ces protocoles 

restent à définir. 

58. En outre, la crise diplomatique autour du Qatar offre aux groupes rebelles 

darfouriens – en particulier l’ALS-MM, qui a toujours été hostile au Document de 

Doha et nourri des soupçons quant au rôle de médiateur du Qatar – l’occasion de 

remettre en question le Document de Doha et la médiation qatarienne. Ils plaident 

pour la nomination de nouveaux médiateurs qui viendraient compléter les médiations 

du Qatar et de l’Union africaine, tels que l’Union européenne et l’Arabie saoudite, 

dans l’espoir que ceux-ci soient plus sensibles à leurs revendications28. 

 

 

 B. Mise en œuvre du Document de Doha au cours de la période 

considérée 
 

 

59. En juin 2016, le Gouvernement soudanais a déclaré que la mise en œuvre du 

Document de Doha pour la paix au Darfour était achevée. L’Autorité régionale pour 

le Darfour − l’organe chargé de la mise en œuvre du Document de Doha  − a cessé ses 

fonctions au terme de son mandat, le 7 septembre 2016. Des organes ad hoc ont par 

la suite été créés pour mettre en œuvre les mesures restantes. Le 6 janvier 2017, le 

Président Al-Bashir a émis un décret portant création du Bureau de suivi de l ’accord 

de paix au Darfour dirigé par Magdi Khalafalla et le 17 janvier, toujours par voie de 

décret, il a nommé les chefs des six commissions rattachées à ce bureau 29.  

60. Des désaccords existent entre les signataires 30  du Document de Doha sur la 

mesure dans laquelle il a été mis en œuvre. L’ancien Président de l’Autorité régionale 

pour le Darfour, Tijani al-Sisi, et le Gouvernement soudanais considèrent que le 

Document a été appliqué à 85 %. D’autres signataires, beaucoup plus critiques, 

estiment pour leur part qu’il l’a été à moins de 50 %31. 

61. À l’issue du processus de Doha et de la cessation des fonctions de l’Autorité 

régionale pour le Darfour, le degré de mise en œuvre du Document variait d ’une 

composante à l’autre. Par exemple, les mesures politiques de partage du pouvoir 

avaient été mises en place avec succès. Les mesures de sécurité concernant les 

groupes signataires avaient elles aussi été généralement appliquées, notamment 

l’intégration des ex-combattants aux forces de sécurité. Toutefois, certaines 

dispositions relatives à plusieurs aspects clefs n’avaient pas été suffisamment mises 

œuvre, notamment en ce qui concerne le retour et l’indemnisation des personnes 

__________________ 

 28 Entretien avec l’équipe de négociation de l’ALS-MM.  

 29 Les six commissions en question sont : la Commission foncière du Darfour, la Commission du 

retour volontaire et de la réinstallation, la Commission justice, vérité et réconciliation, la 

Commission d’application des dispositions relatives à la sécurité au Darfour et le Fonds de 

reconstruction et de développement du Darfour.  

 30 Il s’agit du Gouvernement soudanais, du Parti national pour la libération et la justice de Tijani 

al-Sisi, du Parti pour la libération et la justice de Bahar Idriss Abu Garda, du Mouvement pour la 

justice et l’égalité-Soudan de Bakheit Abdalla Abdelkarim Dabajo et de l’Armée de libération du 

Soudan-Deuxième révolution, d’Abulgasim Imam Elhaj. 

 31 Le Groupe d’experts a rencontré divers représentants des signataires du Document de Doha, dont 

les dirigeants de tous les groupes signataires et plusieurs anciens ministres de l ’Autorité.  
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déplacées, la promotion des Darfouriens au sein de l’administration et le désarmement 

des milices progouvernementales, entre autres.  

62. Au moment de l’établissement du présent rapport, les six commissions chargées 

de l’application des mesures restantes du Document de Doha ne sont toujours pas 

opérationnelles, ce qui nuit de fait à la capacité du Gouvernement soudanais de tenir 

ses engagements. L’organigramme des commissions n’a pas été approuvé par le 

Gouvernement, les postes n’ont pas été pourvus et le budget n’a pas été alloué. Il est 

difficile de savoir si cette situation est due à la lenteur des procédures administratives, 

à des difficultés financières ou au manque de volonté du Gouvernement soudanais. 

En septembre, les groupes signataires ont rencontré Bakri Hassan Saleh, le Premier 

Ministre et Premier Vice-Président, pour aborder la question, et ils ont exprimé 

l’espoir que celle-ci ne tarderait pas à être réglée.  

 

 

 VII. Progrès accomplis dans la réduction du nombre 
de violations de l’embargo sur les armes 
 

 

 A. Violations de l’embargo sur les armes 
 

 

63. Le Groupe d’experts continue ses activités de surveillance et d’enquête relatives 

aux violations potentielles de l’embargo sur les armes décidé par le Conseil de 

sécurité dans sa résolution 1556 (2004), du 30 juillet 2004. 

 

 1. Groupes rebelles darfouriens présents en Libye et au Soudan du Sud  
 

64. La présence et les activités de l’ALS-MM, de l’ALS-CT et du MJE en Libye et 

au Soudan du Sud constituent une violation de l’embargo sur les armes de la part de 

ces États, qui sont tenus de prendre des mesures pour empêcher la vente ou la 

fourniture aux groupes rebelles darfouriens d’armement, de matériel connexe ou 

d’une assistance, par leurs nationaux ou depuis leur territoire (voir résolution 

1556 (2004), par. 7 et 8). 

65. Le fait que de grands groupes de rebelles aient tenté de retourner au Darfour en 

mai montre la gravité de la situation. Les groupes rebelles basés en Libye et au Soudan 

du Sud vont continuer d’avoir accès aux ressources logistiques nécessaires pour 

mener des actions armées illicites au Darfour et dans la région.  

 

 2. Incursions en mai de groupes rebelles darfouriens 
 

66. Le 20 mai, deux grands convois de groupes rebelles darfouriens en provenance 

de la Libye et du Soudan du Sud ont pénétré au Darfour, apportant avec eux une 

grande quantité de véhicules, armes et munitions.  

67. Les clichés fournis au Groupe d’experts par le Service national de 

renseignement et de sécurité juste après ces incursions montrent des armes et du 

matériel connexe supposés provenir du convoi de rebelles et auraient été pris juste 

avant ou après l’attaque lancée par les Forces armées soudanaises. Ces images 

numériques n’étant pas accompagnées de métadonnées, le Groupe d’experts ne peut 

confirmer ni l’endroit où elles ont été prises, ni leur source. Les articles suivants 

apparaissent sur les clichés : 

 a) 2 blindés Panhard AML-245 équipés d’un canon de 90mm ; 

 b) 8 blindés Streit Cougar ; 

 c) 1 blindé Streit Spartan ; 

https://undocs.org/fr/S/RES/1556(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1556(2004)
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 d) De nombreux 4 x 4 Toyota (modèles Land Cruiser et Buffalo) équipés de 

diverses mitrailleuses lourdes ; 

 e) Diverses armes légères et de petit calibre et leurs munitions : 

 i) Mortiers de 60 mm, 82 mm et 120 mm ; 

 ii) Lance-roquettes antichar M79 Osa de 90 mm ; 

 iii) Canon sans recul SPG-9 de 73 mm ; 

 iv) Lance-roquettes 7 ; 

 v)  Mitrailleuses PK et PKM de 7,62 mm ; 

 vi) Fusils d’assaut AKM, G3 et FN FAL de 7,62 mm. 

68. Du 30 juillet au 4 août, les autorités soudanaises ont invité le Groupe d ’experts 

à examiner les armes confisquées par leurs forces pendant les incursions du mois de 

mai. Dans ce cadre, une réunion d’information a été organisée le 1er août à El-Fasher 

avec l’adjoint du wali du Darfour septentrional, des représentants du Comité de 

sécurité de l’État et le Directeur du Service national de renseignement et de sécurité 

pour le Darfour septentrional. Ces derniers ont informé le Groupe d ’experts que les 

Forces armées soudanaises avaient été averties des incursions en amont par leurs 

sources en Libye et au Soudan du Sud, ce qui leur avait permis d’intercepter les 

rebelles dans des endroits isolés, loin d’importantes zones de peuplement. Les Forces 

armées avaient déployé leurs aéronefs militaires à des fins de reconnaissance 

uniquement et eu recours à des unités des Forces d’appui rapide pour attaquer les 

rebelles au sol. 

69. Le Groupe d’experts a appris que les Forces armées soudanaises avaient exhibé 

publiquement le matériel confisqué, le 5 juin 2017 à El-Fasher, et convié la presse et 

la MINUAD pour l’occasion. Le Service national de renseignement et de sécurité a 

fourni au Groupe d’experts une vidéo numérique de cette exhibition, dont l ’analyse a 

permis d’identifier les éléments suivants : 

 a) Environ 20 4 x 4 Toyota (modèles Land Cruiser et Buffalo)  ; 

 b) 5 blindés Streit Cougar ; 

 c) 1 canon sans recul de 106 mm ; 

 d) 1 lance-roquettes multiples de 107 mm (sans doute de modèle Type 63)  ; 

 e) Lance-roquettes multiples BM-21 de 122 mm ; 

 f) Grenades à main RGD-5 et F1 ; 

 g) Grenades à fusil NR PRB 434. 

70. Après la réunion d’information à El-Fasher, le Groupe d’experts a été emmené 

le 3 août 2017 dans une installation militaire à Taiba, au sud de Khartoum, pour 

examiner certaines des armes confisquées. Le représentant des Forces armées 

soudanaises sur place a expliqué que la plupart du matériel confisqué exhibé à 

El-Fasher avait depuis été transféré dans d’autres installations militaires et ne pouvait 

pas être vu par le Groupe d’experts. L’on présumait que le reste des véhicules et du 

matériel vu sur les clichés fournis par le Service national de renseignement et de 

sécurité avait été remporté en Libye ou au Soudan du Sud par les éléments rebelles 

qui avaient pu fuir. 

71. Le Groupe d’experts a mené une inspection technique du matériel confisqué 

présenté par les Forces armées soudanaises dans leur installation de Taiba et identifié 

les éléments suivants : 
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 a) 5 blindés Streit Cougar avec les numéros de châssis suivants  : JTFLU71 

J9F4324770 (légers impacts d’armes de petit calibre) ; JTFLC71 J3F4324702 (légers 

impacts d’armes de petit calibre) ; JTFLU71 J0F4324768 (carrosserie légèrement 

abîmée) ; JTFLU71 J3F4324747 (impacts moyens d’armes de petit calibre) ; inconnu 

(impacts moyens d’armes de petit calibre) ; 

 b) 1 lance-roquettes antichar M79 Osa de 90 mm, numéro de série 

P-00643/90 et numéro de lot TB 8704 ; 

 c) 1 lance-missile guidé anti-char 9P135 series (désignation OTAN : AT4 

Spigot), numéro de lot 03-76-MK ; 

 d) 1 600 munitions antiblindage incendiaires traçantes de 12,7 x 108 mm, 

marque de culot « Arab Republic of Egypt, Factory 27, 1986  ». 

72. Le Groupe d’experts a demandé aux fabricants des informations pour l ’aider à 

tracer les véhicules cités ci-dessus, et attend une réponse. On trouvera plus de détails 

à ce sujet aux paragraphes 148 à 150 ci-dessous. Le Groupe d’experts a comparé le 

numéro de lot du lance-roquettes M79 avec ceux enregistrés dans la base de données 

de l’ONG Conflict Armament Research et déterminé qu’il pouvait exister un lien avec 

l’Iraq, où des lance-roquettes aux numéros de lots similaires ont été enregistrés. Il n’a 

pas encore établi quel était ce lien, qui pourrait toutefois indiquer un transfert d ’armes 

de cette région vers le Darfour. Il n’a pas jugé pertinent, pour le moment, de tracer 

l’origine des autres éléments inspectés du fait de leur âge, de leur abondance dans la 

région et du manque d’éléments permettant de les relier directement aux incursions 

des rebelles darfouriens. 

73. Le transfert en mai, au Darfour, par l’ALS-MM et l’ALS-CT des véhicules, des 

armes et du matériel connexe cités plus haut constitue une violation de l ’embargo sur 

les armes (par. 7 des résolutions 1556 (2004) et 1591 (2005) du Conseil de sécurité). 

 

 3. Survols militaires à caractère offensif  
 

74. Lors de sa visite au Darfour en mai 2017, le Groupe d’experts a observé la flotte 

des Forces aériennes soudanaises à l’aéroport d’El-Fasher. Il a notamment vu pour la 

première fois des hélicoptères de transport et d’attaque. L’aérodrome est utilisé 

conjointement avec la MINUAD et le Groupe a clairement pu observer les Forces 

aériennes soudanaises entretenir et préparer leurs aéronefs à des fins de mission. Les 

aéronefs suivants ont été régulièrement vus par le Groupe d’experts du 16 au 24 mai 

2017 : 

 a) 2 MiG-29 (numéros d’immatriculation 602 et 612) ; 

 b) 2 Su-25 (numéro d’immatriculation non disponible) ; 

 c) 3 Mil Mi-35 (numéros d’immatriculation : 902, 912 et 965) ; jamais vus 

auparavant au Darfour par le Groupe d’experts ; 

 d) 1 Mil Mi-17 (numéro d’immatriculation : 549) ; jamais vu auparavant au 

Darfour par le Groupe d’experts ; 

 e) 1 Antonov 26 (numéro d’immatriculation : non disponible). 

75. On a vu ces aéronefs aller et venir plusieurs fois, principalement pendant les 

affrontements signalés avec les groupes rebelles. Des représentants du Gouvernement 

ont déclaré que ces appareils avaient été utilisés à des fins de reconnaissance 

uniquement pendant ces missions. Le Groupe d’experts n’a pas vu les aéronefs 

suscités lors de ses visites suivantes à El-Fasher en août, septembre et octobre 2017, 

ce qui laisse entendre que leur déploiement était une réponse directe à la menace posée 

par les incursions rebelles. 

https://undocs.org/fr/S/RES/1556(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
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76. Le Groupe d’experts a déjà fait état de l’utilisation et du maintien en condition, 

au Darfour, de ces aéronefs et des munitions associées en violation de l ’embargo sur 

les armes (voir S/2011/111, S/2013/79 et S/2015/31). Après enquête, le Groupe 

d’experts a déterminé que les avions de chasse et les hélicoptères avaient été achetés 

entre 2005 et 2012 et que les certificats d’utilisateur final correspondants avaient été 

émis par plusieurs États Membres.  

77. Le transfert au Darfour par les Forces armées soudanaises des aéronefs suscités 

sans l’accord préalable du Comité du Conseil de sécurité créé par la résolution 

1591 (2005) concernant le Soudan constitue une violation de l’embargo sur les armes 

(tel qu’énoncé au paragraphe 7 des résolutions 1556 (2004) et 1591 (2005) du Conseil 

de sécurité). 

 

 4. Déploiement des Forces d’appui rapide au Darfour dans le cadre d’opérations 

de désarmement  
 

78. Selon des sources au Gouvernement soudanais, environ 10 000 hommes des 

Forces d’appui rapide ont été déployés au Darfour en octobre depuis d’autres localités 

soudanaises afin d’aider à collecter les armes détenues par les milices et les civils, 

quel que soit le degré de résistance opposée par ces derniers. 

79. Les Forces d’appui rapide déployées disposent d’un millier de véhicules ainsi 

que d’armes de petit calibre et d’armes lourdes, de munitions et de matériel connexe32. 

Le Groupe d’experts pense que ces unités ont été déployées en octobre depuis des 

bases militaires des environs de Khartoum. En 2014, il avait fait état d’un déploiement 

similaire au Darfour à partir de Kordofan, en violation de l ’embargo sur les armes 

(voir S/2015/31). Il a obtenu, auprès d’une source confidentielle, des images 

numériques du convoi des Forces d’appui rapide se déployant au Darfour depuis 

Khartoum (voir illustrations I et II).  

 

  Figure I 

  Colonne des Forces d’appui rapide conduisant des porte-chars  

des Forces armées soudanaises transportant des véhicules blindés  

de transport de troupes, sans doute des Shareef-1 
 

 

 
 

 

 

__________________ 

 32 Réunion avec des responsables du Gouvernement soudanais à El-Fasher. 

https://undocs.org/fr/S/2011/111
https://undocs.org/fr/S/2013/79
https://undocs.org/fr/S/2015/31
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/RES/1556(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
https://undocs.org/fr/S/2015/31
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  Figure II 

  Forces d’appui rapide conduisant une colonne de véhicules blindés  

de transport de troupes (sans doute des Shareef-1) en direction  

du Darfour 
 

 

 
 

 

80. Le véhicule blindé de transport de troupes Shareef-1 est une variante soudanaise 

du BTR-70 et du BTR-80. Il est indiqué dans la base de données de l’Institut 

international de recherches pour la paix de Stockholm que le Soudan a acheté 

60 BTR-80 en 2009 et 2010, qui ont probablement été transformés en Shareef-1 par 

la Military Industry Corporation. Il y est également indiqué que le Soudan a acheté 

1 BTR-70 en 2012 et 28 en 2015. 

81. Le transfert au Darfour par les Forces armées soudanaises, sans l ’accord 

préalable du Comité, d’unités des Forces d’appui rapide et de véhicules, d’armes et 

de matériel connexe constitue une violation de l’embargo sur les armes (par. 7 des 

résolutions 1556 (2004) et 1591 (2005) du Conseil de sécurité). 

 

 

 B. Suivi des violences armées au Darfour 
 

 

82. Il ressort de l’analyse des faits de violences armées au Darfour en 2017 que le 

nombre de victimes civiles a considérablement baissé par rapport aux années 

précédentes à la suite de l’arrêt de l’opération Été décisif, qu’aucun survol militaire à 

caractère offensif n’a été signalé et que le Gouvernement soudanais a redoublé 

d’efforts pour renforcer la sécurité intérieure au Darfour. Les  figures III à V montrent 

les tendances en matière de violences armées jusqu’au 31 octobre, établies à partir 

des informations diffusées dans les médias.  

https://undocs.org/fr/S/RES/1556(2004)
https://undocs.org/fr/S/RES/1591(2005)
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  Figure III 

  Nombre de décès liés aux violences armées au Darfour de 2013 à 2017  
 

 

 
 

 

 

  Figure IV 

  Nombre d’affrontements armés entre les Forces armées soudanaises  

et les groupes rebelles darfouriens, de 2013 à 2017 
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  Figure V 

  Nombre d’attaques aériennes menées au Darfour, de 2013 à 2017 
 

 

 
 

 

83. Le Groupe d’experts a étudié en détails les informations publiques faisant état 

de violences armées survenues au Darfour en 2017 afin de dégager des tendances et 

d’analyser les conséquences de ces violences sur la population civile. Il a rassemblé 

des données provenant de diverses sources publiques telles que les médias 

traditionnels, les médias sociaux et les rapports de sources humanitaires et 

universitaires. Ces données ont été corroborées, quand cela était possible, avec les 

informations communiquées par les organismes des Nations Unies et celles recueillies 

lors des visites sur le terrain du Groupe d’experts. 

84. L’analyse des tendances établies à partir d’informations en accès libre permet 

d’avoir une compréhension générale des dynamiques du conflit. Cependant, elle ne 

permet pas d’obtenir un décompte exhaustif des heurts ou des victimes. Pour ce 

rapport, le Groupe d’experts a classé les cas de violences signalés dans les catégories 

suivantes : 

 a) Forces armées (15 %) – violences armées impliquant les Forces armées 

soudanaises et les groupes rebelles darfouriens ; 

 b) Milices (39 %) – violences armées commises par des milices ; 

 c) Communautés (20 %) – violences armées entre communautés ; 

 d) Crimes (20 %) – violences armées commises par des personnes isolées ou 

des bandes criminelles organisées ; 

 e) Engins non explosés (6%) – explosion de restes explosifs de guerre ou 

explosions accidentelles dans des dépôts de munitions.  
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  Figure VI 

  Violences armées signalées au Darfour en 2017 
 

 

 
 

 

85. Selon des informations provenant de sources publiques, il y aurait eu en 2017 

321 cas d’attaques avec des armes légères et de petit calibre au Darfour. Ces violences 

auraient fait 789 morts et 925 blessés. Ces chiffres comprennent les victimes civiles 

de la criminalité, des milices, des affrontements intercommunautaires et des 

opérations militaires (voir la figure VII).  

 

  Figure VII 

  Nombre de victimes par mois au Darfour, en 2017 
 

 

 
 

 

86. Comme le montre la figure VIII, les opérations militaires sont responsables de 

presque 28 % du total des victimes (blessés et tués combinés). Les incursions de mai 

(voir le paragraphe 67 ci-dessus) ont occasionné le plus grand nombre de victimes 

attribuées aux opérations militaires. Pourtant moitié moins fréquents que les cas de 

violences liés aux milices (voir la figure VI), les affrontements intercommunautaires 
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ont fait beaucoup plus de victimes. En effet, un affrontement communautaire peut 

durer plusieurs jours, voire plusieurs semaines, les deux camps pouvant lancer des 

actions de représailles avant qu’une médiation ou qu’un accord aboutisse. Par 

exemple, les heurts survenus le 16 mai à la suite d’un vol de bétail entre les Misseriya 

et les Salamat à Oum Doukhoun (Darfour occidental) se sont poursuivis jusqu’au 

23 mai, faisant 70 morts et 28 blessés.  

87. Les violences commises par les milices prennent souvent la forme 

d’intimidations, de vols ou de viols à l’encontre de déplacés, ainsi que de 

détournements de voitures et d’enlèvements. Toutefois, pour chaque attaque, le 

nombre de victimes est généralement inférieur à 10. Les violences criminelles sont 

courantes en ville et dans les camps de déplacés et font généralement peu de victimes. 

Depuis 2013, les chiffres relatifs à ce type de violences sont restés stables.  

 

  Figure VIII 

  Nombre de victimes par catégorie de violences, en 2017 
 

 

 
 

 

88. Le nombre de cas de violences armées signalés en 2017 varie énormément d ’un 

État à l’autre. Les États avec les taux les plus élevés de violences armées sont le 

Darfour septentrional et le Darfour central, suivis par le Darfour mérid ional, le 

Darfour occidental et le Darfour oriental.  
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  Figure IX 

  Nombre de cas de violences armées par État, en 2017 
 

 

 
 

 

89. La figure IX met en évidence les zones géographiques qui ont le plus besoin de 

renforts de matière de sécurité. Dans le Darfour occidental, il a été récemment 

convenu de renforcer les moyens de la Force conjointe soudano-tchadienne de 

surveillance des frontières et d’augmenter le nombre de points de passage de la 

frontière surveillés afin de mieux lutter contre les violences in tercommunautaires et 

de limiter les trafics entre le Tchad et le Soudan.  

90. Depuis le début de l’année 2017, 18 accidents liés à des engins non explosés ont 

été signalés, faisant 20 morts et 279 blessés, soit presque un cinquième du nombre 

total de victimes enregistré au Darfour. De nouveaux cas risquent de se produire, car 

de plus en plus de gens retournent dans d’anciennes zones de conflit. Dans certains 

endroits, tels que Jebel Marra, qui ont subi des tirs d’artillerie nourris et des 

bombardements aériens pendant des années, les enfants sont particulièrement 

vulnérables aux risques posés par les engins non explosés. Le Bureau de la 

neutralisation des explosifs et des munitions de la MINUAD travaille en étroite 

collaboration avec le Gouvernement soudanais pour sensibiliser la population aux 

dangers des mines et éliminer les restes explosifs de guerre. Néanmoins, il s ’agit d’un 

travail de longue haleine et, au vu de ses ressources limitées, le Bureau ne peut pas 

constituer suffisamment d’équipes pour mener les opérations de dépollution.  

 

 

 C. Désarmement, démobilisation et réintégration (DDR)  
 

 

91. Un programme quinquennal national de désarmement, démobilisation et 

réintégration a été créé en 2014 par décret présidentiel. Cette initiative est conforme 

au Document de Doha pour la paix au Darfour et était au départ soutenue par plusieurs 

partenaires internationaux, dont l’Union africaine, le Programme des Nations Unies 

pour le développement, la MINUAD et le Bonn International Centre for Conversion. 

La Commission soudanaise pour le désarmement, la démobilisation et la 

réintégration, présidée par le second Vice-Président, fixe les orientations à haut 

niveau et les comités techniques régionaux mettent en application le programme sur 

le terrain. 
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92. La prolifération des armes de petit calibre dans toute la région est considérée 

par de nombreux organismes comme un facteur majeur d’insécurité au Darfour33 . 

Depuis 2012, le Soudan collabore avec ses partenaires régionaux et le Bonn 

International Centre for Conversion pour régler ce  problème. Cette initiative, à 

laquelle participent la Libye, le Tchad, la République démocratique du Congo, la 

République centrafricaine et le Soudan du Sud, est connue sous le nom de Mécanisme 

de contrôle des armes de petit calibre.  

93. Le programme de désarmement, démobilisation et réintégration vise à faire 

participer la population ainsi qu’à démobiliser les anciens combattants et à leur 

trouver un emploi. L’agriculture et l’industrie minière offrent les principales 

perspectives dans ce domaine, et les personnes souhaitant créer leur entreprise 

peuvent par ailleurs bénéficier de microfinancement. En mai 2017, le Wali du Darfour 

occidental a fait savoir au Groupe d’experts que son État avait été l’un des plus 

touchés par les violences armées, mais qu’il jouissait désormais d’un bon niveau de 

paix et de stabilité. Il a expliqué que dans le cadre des activités de développement 

menées au titre des initiatives de désarmement, démobilisation et réintégration, les 

autorités locales étaient en train de construire 199 villages de rapatriés et prévoyaient 

la construction de 300 écoles. Elles avaient déjà bâti 40 commissariats et 15 centres 

médicaux, mais manquaient encore de moyens pour assurer le maintien de l ’ordre au 

niveau local. Toutefois, ces programmes et initiat ives dépendaient entièrement des 

dons et du bon versement de l’aide internationale.  

94. Le manque de volonté dont font preuve toutes les parties s’agissant du 

Document de Doha pour la paix au Darfour, associé à l ’insuffisance du financement 

et aux violences persistantes, entre autres, a retardé l’application du programme de 

désarmement, démobilisation et réintégration. Le Groupe d’experts a été informé que 

plus de 10 000 anciens combattants darfouriens avaient été désarmés et démobilisés, 

alors que l’objectif était de 30 000. De plus, selon les autorités soudanaises, plus de 

20 000 armes ont été enregistrées et marquées conformément à l ’Instrument 

international de traçage. Le Bonn International Centre for Conversion a établi un 

rapport détaillé en 2015 34  sur les risques potentiels auxquels faisaient face les 

donateurs internationaux souhaitant soutenir le programme. La plupart des problèmes 

relatifs au désarmement, à la démobilisation et à la réintégration soulevés dans ce 

rapport restent d’actualité. 

95. En 2017, le programme a été élargi pour inclure le contrôle des armes détenues 

par les civils et le désarmement de toutes les milices et de tous les civils du Darfour. 

L’objectif est de réduire la prévalence des violences armées et de renforcer l ’état de 

droit. Les autorités ont fait savoir lors de nombreuses réunions avec le Groupe 

d’experts qu’elles redoublaient d’efforts pour réduire les violences armées, 

notamment qu’elles avaient entamé des négociations avec les groupes tribaux et 

qu’elles faisaient appel aux forces de sécurité pour faire retomber les tensions entre 

les communautés et respecter la loi.  

96. Les violences armées intercommunautaires ont sensiblement diminué en 2017 

(voir la figure X), probablement en partie grâce aux efforts déployés par le 

Gouvernement soudanais pour contenir les affrontements tribaux et les résoudre par 

la médiation.  

 

__________________ 

 33 Plusieurs sources estiment que 2 millions d’armes de petit calibre circulent au Darfour. 

 34 Document interne intitulé So far, so dubious: DDR in Darfur. 
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  Figure X 

  Nombre de cas de violences armées intercommunautaires, de 2013 à 2017  
 

 

 
 

 

97. Les violences armées au Darfour sont également dues en grande partie aux 

nombreuses milices armées, qui attaquent régulièrement les civils, les déplacés et les 

forces de sécurité. Bien que l’état de droit ne soit toujours pas respecté dans de 

nombreuses zones du Darfour, du fait de leur isolement, les autorités ont indiqué avoir 

augmenté le nombre de policiers dans les principales villes et à leur périphérie, ainsi 

que le nombre d’unités militaires déployées en soutien aux opérations de 

renforcement de la sécurité intérieure dans les zones rurales. Les informations 

obtenues auprès de sources en accès libre laissent également entendre que les 

violences armées commises par des milices ont diminué en 2017. Néanmoins, cela ne 

correspond pas forcément à la réalité sur le terrain.  

 

  Figure XI 

  Nombre de cas signalés de violences armées commises par des milices,  

de 2013 à 2017 
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98. Première étape de la campagne de collecte d’armes lancée en juillet 2017, la 

phase de désarmement volontaire a été mal accueillie au Darfour et ses résultats ont 

varié d’un État à l’autre. Certains chefs de tribu ont considéré cette campagne comme 

une tentative d’affaiblissement de la part du Gouvernement, d’autres ont demandé à 

être indemnisés et d’autres encore, comme Musa Hilal, ont simplement refusé de 

rendre leurs armes. Les tentatives de désarmement auraient débouché sur plusieurs 

affrontements armés entre les forces gouvernementales et des groupes armés. 

Le recours aux Forces d’appui rapide pour imposer le désarmement risque 

d’augmenter ces confrontations entre les autorités et la population darfourienne.  

 

  Figure XII 

  Capture d’écran d’un reportage réalisé par un média progouvernemental  

sur une opération de collecte locale d’armes au Darfour, en octobre 2017 
 

 

 
 

 

99. Au titre du décret présidentiel no 419, du 6 août 2017, toutes les armes détenues 

sans autorisation doivent être remises aux autorités. M.  Hassabo, second 

Vice-Président, s’est rendu au Darfour en août 2017 pour rencontrer les autorités 

locales et les chefs de tribu afin d’expliquer les objectifs de la campagne et 

d’encourager la participation. 

100. D’après les sources de la MINUAD, la campagne de désarmement volontaire a 

donné les résultats suivants :  

 a) État du Darfour oriental – 1 326 armes ont été collectées, mais beaucoup 

d’autres ont été dissimulées par crainte d’attaques de tribus voisines. Des armes 

lourdes auraient été introduites illégalement dans l’État du Darfour septentrional pour 

éviter la campagne de désarmement ; 

 b) État du Darfour méridional – 2 579 armes ont été remises par les 

Gardes-frontières et les Forces de défense populaires ; 

 c) État du Darfour occidental – 1 486 armes ont été remises par les Forces de 

défense populaires ; 

 d) État du Darfour septentrional – certaines tribus nomades et milices ont 

rendu leurs armes, mais la plupart refusent de le faire  ; 
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 e) État du Darfour central – les représentants des personnes déplacées ont 

salué la campagne de désarmement, affirmant qu’elle avait fait cesser les 

déplacements nocturnes des milices armées dans les camps.  

101. Parmi les mesures prises en faveur du désarmement, on compte l ’interdiction 

des véhicules et des motos « techniques » en ville, l’interdiction du port du masque 

et l’interdiction du port ostentatoire d’armes pour les membres forces armées qui ne 

sont pas en service. Des panneaux sont affichés à travers le Darfour pour in former la 

population de ces nouvelles règles et les médias diffusent régulièrement des messages 

en ce sens. Des tribunaux spéciaux ont également été créés au Darfour pour traiter 

tous les cas de détention illégale d’arme ou de véhicule. Les militaires doivent rendre 

leurs armes quand ils ne sont pas en service et n’ont plus le droit de les conserver 

pour leur usage personnel. 

 

  Figure XIII 

  Panneau à El-Fasher rappelant l’interdiction de certains véhicules  

et armes légères  
 

 

 
 

 

102. Depuis juillet, la campagne de désarmement est entrée dans sa deuxième phase, 

dans le cadre de laquelle les armes sont collectées, en faisant si nécessaire usage de 

la force, et les personnes en possession d’armes illicites arrêtées. Le Groupe d’experts 

va continuer de suivre l’évolution de la situation, qui risque de déboucher sur des 

affrontements armés entre les forces soudanaises et les groupes refusant de rendre les 

armes, en particulier certaines milices plus importantes et mieux équipées, telles que 

celle de Musa Hilal, dans le Darfour septentrional. Des informations récentes sur la 

campagne de désarmement forcé font état d’un important affrontement armé qui aurait 

eu lieu entre les Forces d’appui rapide et les Maaliya et se serait soldé par 21 morts à 

Kilakil, dans l’État du Darfour oriental. 
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 VIII. Violations du droit international humanitaire  
et des droits de l’homme 
 

 

103. Pendant la période considérée, le Groupe d’experts a continué de surveiller les 

violations du droit international humanitaire et des droits de l ’homme par les parties 

au conflit au Darfour. 

 

 

 A. Affrontements entre les forces gouvernementales  

et les forces rebelles en mai 2017 
 

 

104. Le Groupe d’experts enquête sur les violations du droit international 

humanitaire commises par les forces gouvernementales pendant les affrontements de 

mai, en particulier à Ain Siro (Darfour septentrional) et aux alentours, ainsi qu ’il est 

précisé à l’annexe XIII. 

105. Pendant ces affrontements, les forces gouvernementales auraient capturé plus de 

150 combattants rebelles. Lors d’un épisode, survenu le 21 mai, les Forces armées 

soudanaises ont arrêté 15 soldats de l’ALS-MM qui avaient rendu leurs armes et 

s’étaient réfugiés dans la base d’opérations de la MINUAD à Mouhajiriya (État du 

Darfour oriental). Elles leur ont fait quitter les lieux de force, malgré l’intervention 

du personnel de la base. On ignore où se trouvent actuellement ces 15 individus. En 

outre, selon diverses sources, certains combattants, dont « Tarrada » et le commandant 

de l’ALS-MM, Juma Mindi, auraient été exécutés par les forces gouvernementales 

après avoir déposé les armes. 

106. À la suite des affrontements de mai, certaines sources ont dit au Groupe 

d’experts craindre que les autorités soudanaises ne respectent pas l ’obligation 

imposée par le droit international de traiter les prisonniers avec humanité, qu’elles 

leur fassent subir des mauvais traitements et qu’elles les soumettent à la torture. Lors 

de réunions avec le Groupe, les représentants de l’ALS-MM et de l’ALS-CT ont 

indiqué ignorer où se trouvaient les combattants capturés et demandé aux organismes 

internationaux d’intervenir auprès des autorités afin de les localiser et de s’assurer 

qu’ils étaient traités avec humanité lors de leur détention (voir annexe XIV). 

Les autorités avaient initialement invité le Groupe d’experts à rencontrer certains des 

prisonniers, mais cette rencontre n’a finalement pas eu lieu.  

 

 

 B. Accès humanitaire 
 

 

107. Pendant la période considérée dans le rapport, l’accès humanitaire aux 

populations vulnérables du Darfour s’est sensiblement amélioré. Les directives 

adoptées par la Commission soudanaise d’aide humanitaire en décembre 2016 sont 

appliquées et, dans la plupart des zones, le personnel humanitaire doit prévenir les 

autorités de tout déploiement 48 heures à l’avance. Les organisations humanitaires et 

les autorités nationales veillent à ce que ces directives soient systématiquement 

suivies dans tous les États du Darfour, aux niveaux central comme local.  

108. La région de Jebel Marra n’est plus aussi difficile d’accès que les années 

précédentes, mais les organisations humanitaires n’ont pas encore réussi à établir un 

passage sans entrave. Le Gouvernement contrôle toujours étroitement leurs activités 

dans cette région. Pendant la période considérée, les autorités ont accordé l ’accès à 

des zones de Jebel Marra jusque-là impénétrables, telles que Golo, Rokero et, plus 

récemment, Deribat, ce qui a permis aux organisations humanitaires d ’intensifier 

l’aide apportée aux habitants de la région dans le besoin. Lors de réunions avec le 

Groupe d’experts, les autorités soudanaises ont expliqué que l’accès à Jebel Marra 
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était restreint en raison de la présence de l’ALS-AW et de la survenue sporadique 

d’affrontements avec ce groupe. Les zones sous le contrôle de l ’ALS-AW restent 

largement inaccessibles. 

109. Pendant les affrontements de mai, le Gouvernement a rejeté les demandes des 

organisations humanitaires qui souhaitaient se rendre dans la zone d ’Ain Siro, dans le 

Darfour septentrional, afin d’évaluer la situation sur le terrain et de vérifier les 

informations relatives aux déplacements. L’accès a finalement été accordé quelques 

mois plus tard.  

 

 

 C. Situation des personnes déplacées  
 

 

110. Malgré la cessation des hostilités, la situation des personnes déplacées reste un 

obstacle important au rétablissement de la paix et de la stabilité au Darfour. D’après 

les estimations établies en octobre 2017 par l’ONU, le Darfour compte 2,1 millions 

de déplacés, dont 1,6 million sont répartis dans 60 camps. En 2017, les déplacements 

au Darfour ont sensiblement diminué par rapport aux années précédentes. La plupart 

s’expliquait par des violences intercommunautaires.  

111. Comme cela est expliqué en détails à l’annexe XV, la présence d’hommes et de 

miliciens armés dans les camps de déplacés et leurs environs constitue toujours un 

risque majeur pour la sécurité des civils. Des cas d’agressions physiques, de 

harcèlement, de viol, de vol qualifié et d’intimidation sont régulièrement signalés, 

comme cela a été le cas pendant la saison agricole 2017. Les personnes déplacées font 

également l’objet de demandes de dédommagement abusives dans le cadre des 

différends intercommunautaires et d’enlèvements contre rançon, et sont soumises à 

des impôts illégaux par des éléments armés. Les affrontements entre les groupes 

armés arabes, les éléments restants de l’ALS-AW et les factions de différentes 

localités, en particulier, ont des conséquences sur la vie des déplacés, comme l ’illustre 

le cas de Sortoni décrit à l’annexe XVI. Les mauvaises conditions de sécurité 

empêchent ces derniers de jouir de leur droit à la liberté de circulation35. 

112. L’annonce par le Gouvernement de sa volonté d’entrer dans les camps de 

déplacés pour y chercher des armes dans le cadre de la campagne de collecte de 2017 

a créé des tensions. En septembre, des affrontements ont éclaté entre les forces 

gouvernementales et des déplacés du camp de Kalma (Darfour méridional), pendant 

une manifestation contre la venue du Président Al-Bashir dans la région, comme 

indiqué à l’annexe XVII.  

113. Pour résoudre le problème des déplacements, les autorités ont élaboré une 

stratégie reposant sur trois axes, à savoir le retour volontaire des déplacés dans leurs 

régions d’origine, leur intégration dans leurs communautés d’accueil actuelles ou leur 

réinstallation dans d’autres régions36. En collaboration avec les organismes et l’équipe 

de pays des Nations Unies, le Gouvernement est en train d’établir un programme 

visant à trouver des solutions durables pour les communautés de déplacés au Darfour. 

Dans ce cadre, il prévoit d’organiser un exercice de profilage des déplacés, qui sera 

mené par l’Organisation internationale pour les migrations (OIM) et comprendra une 

enquête sur les intentions de retour et une évaluation des besoins, l ’objectif étant de 

trouver des solutions adaptées. La phase pilote de l’exercice de profilage doit 

__________________ 

 35 Pour plus de détails sur les problèmes de protection et de sécurité  auxquels font face les personnes 

déplacées, voir le rapport conjoint de la MINUAD et du Haut-Commissariat des Nations Unies aux 

droits de l’homme intitulé « The human rights situation of internally displaced persons in Darfur: 

2014-2016 » (21 novembre 2017), disponible à l’adresse 

www.ohchr.org/Documents/Countries/SD/UNAMID_OHCHR_situation_Darfur2017.docx.  

 36 Réunion avec le Commissaire à l’aide humanitaire à Khartoum. 
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commencer dans les mois à venir à Abou Chok, camp de déplacés installé de longue 

date à El-Fasher. Les outils qui seront élaborés pour cette enquête seront utilisés plus 

tard dans d’autres communautés.  

114. Afin de remédier véritablement au problème du déplacement au Darfour, les 

autorités doivent s’attaquer aux causes profondes du conflit, sous tous leurs aspects. 

Les progrès restent très limités sur ce front. Certaines questions essentielles relatives 

aux droits fonciers, à l’utilisation des ressources naturelles (en particulier la terre et 

l’eau), à l’occupation illicite de terrains par certains communautés, à la 

marginalisation de certains groupes ethniques, à l ’insécurité et à l’absence d’état de 

droit n’ont toujours pas été résolues. 

 

 

 D. Réfugiés soudanais au Tchad 
 

 

115. Ces dernières années, les réfugiés soudanais vivant dans des camps de l ’est du 

Tchad ont lentement commencé à retourner dans diverses localités du Darfour. On 

trouvera à l’annexe XVIII de plus amples détails à ce sujet.  

 

 

 E. Situation des étudiants darfouriens 
 

 

116. Durant la période considérée, le Groupe d’experts a reçu des informations selon 

lesquelles les autorités soudanaises faisaient un usage excessif de la force et se 

livraient à des arrestations arbitraires à l’encontre des étudiants darfouriens. Exonérés 

des droits de scolarité et bénéficiant de quotas d’admission37, de nombreux étudiants 

darfouriens, dont des enfants de déplacés, choisissent de faire des études dans des 

universités à travers le pays. Ils font régulièrement face à différentes formes de 

discrimination et de violence. Nombre d’entre eux sont soupçonnés d’être affiliés aux 

mouvements de rébellion darfouriens et placés sous surveillance. Ceux qui militent 

pour une cause politique et s’expriment publiquement sur le conflit au Darfour sont 

souvent réprimés par le Service national de renseignement et de sécurité et par la 

police. D’autres sont arrêtés ou mis en détention prolongée, puis soumis à des mauvais 

traitements ou à des actes de torture, en particulier sous la garde du Service national 

de renseignement et de sécurité. On trouvera à l’annexe XIX quelques exemples de 

violences dont des étudiants darfouriens auraient été victimes.  

117. Souvent ciblés par les forces de sécurité et découragés par le manque de 

perspectives au Soudan, de nombreux étudiants darfouriens choisissent de quitter le 

pays. Il arrive que ceux qui tentent de partir pour l ’Europe meurent en Libye ou en 

traversant la Méditerranée38.  

 

 

 F. Violence sexuelle et sexiste 
 

 

118. La violence sexuelle et sexiste demeure une menace constante pour les civils au 

Darfour, en particulier les femmes et les filles 39 . La prolifération des armes, la 

criminalité et les affrontements intercommunautaires sporadiques rendent les civils 

plus vulnérables à ce type de violence.  

__________________ 

 37 Voir le Document de Doha pour la paix au Darfour, art. 14,  et l’Accord de paix pour le Darfour 

(2006), art. 14.  

 38 Entretiens avec des travailleurs humanitaires, des migrants et des chercheurs spécialistes des 

migrations. Voir également la partie IX ci-dessous. 

 39 Bien que ces actes soient moins souvent dénoncés, certains acteurs au Darfour commettent 

également des violences sexuelles à l’égard d’hommes et de garçons. 
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119. Si les crimes de violence sexuelle surviennent aussi bien en ville qu’à la 

campagne, les femmes et les filles des camps de déplacés et des zones rurales sont 

systématiquement prises pour cibles par les hommes armés, particulièrement 

lorsqu’elles se déplacent ou participent à des activités de subsistance. Comme les 

années précédentes, les violences sexuelles ont fortement augmenté pendant la saison 

agricole de 2017, en particulier dans les zones où les milices et les autres acteurs 

armés ont une forte présence, telles que le Darfour septentrional et le Darfour 

central40 . S’il s’agit parfois d’actes opportunistes, elles ont d’autres fois pour but 

d’instiller la peur dans l’esprit des victimes et de leurs communautés41. Dans les zones 

rurales, les femmes et les filles sont souvent chargées des activités agricoles et doivent 

subvenir aux besoins essentiels ; l’un des moyens utilisés par les acteurs armés pour 

les empêcher de cultiver leurs terres est la menace de viol. Ces attaques nuisent aussi 

à la liberté de circulation et aux moyens de subsistance des femmes.  

120. Les violences sexuelles peuvent par ailleurs empêcher les civils de retourner 

dans leur région d’origine. Par exemple, une famille darfourienne de Foro Boronga 

(Darfour occidental) qui s’était réfugiée au Tchad a dû retourner dans ce pays après 

que l’un de ses membres a été victime d’un viol en réunion, car elle craignait de 

nouvelles attaques des agresseurs42. Ce type de cas souligne la nécessité de renforcer 

les services de sécurité et de base dans les régions d’origine des personnes déplacées 

par le conflit afin de faciliter leur retour43. 

121. Amener les responsables à répondre de leurs actes et faciliter l ’accès des 

rescapés de violence sexuelle à la justice doit faire partie intégrante des efforts de 

consolidation de la paix au Darfour. Les autorités judiciaires s’efforcent de s’attaquer 

au problème44. Fin octobre, par exemple, quatre hommes arabes accusés d’avoir violé 

deux institutrices du village d’Adar, à 20 kilomètres de Geneina, ont été condamnés 

à 14 ans d’emprisonnement par le tribunal local. En février, ils avaient enlevé les 

victimes, qui vivaient dans une pension, puis les avaient séquestrées chez eux, battues 

et violées45. Les autorités judiciaires locales ont souligné leur engagement à ce que 

les auteurs de tels crimes rendent davantage compte de leurs actes et indiqué que des 

procureurs et agents de police supplémentaires avaient été déployés, notamment dans 

les zones rurales. Elles ont également exprimé leur préoccupation quant à 

l’augmentation du nombre de viols d’enfant signalés46. Il faut toutefois noter que la 

majorité des cas de violence sexuelle traités par les autorités judiciaires ne sont pas 

liés aux conflits47.  

__________________ 

 40 Par exemple, dans les régions de Taouïla et Korma (Darfour septentrional) ainsi qu’à Nertiti et 

dans ses environs (Darfour central). 

 41 Entretiens avec des travailleurs humanitaires, défenseurs des droits de l’homme et membres du 

personnel de la MINUAD. 

 42 Informations données par la MINUAD.  

 43 D’après le Document de Doha, l’instauration de conditions de sécurité est un préalable aux retours 

volontaires dans les lieux d’origine.  

 44 Depuis 2016, les crimes de viol et de viol d’enfant relèvent spécifiquement du mandat du bureau 

du Procureur spécial chargé des crimes commis au Darfour, bien que d’autres parquets soient 

également compétents pour connaître de ces crimes. En 2015, l’article 149 du Code pénal 

soudanais a été modifié afin de rendre la définition du viol davantage conforme aux normes 

internationales. L’atteinte sexuelle sur mineur de moins de 18 ans est définie à l’article 45 de la loi 

de 2010 relative à l’enfance et passible d’une peine allant de 20 ans d’emprisonnement à la peine 

de mort. 

 45 Les prévenus ont également été condamnés à 200 coups de fouet ainsi qu’à une amende.  

 46 Réunions avec le Procureur spécial chargé des crimes commis au Darfour.  

 47 Lorsque le Groupe d’experts a évoqué cette question avec le Procureur spécial, ce dernier a 

expliqué que son bureau recevait un nombre limité de signalements de violences sexuelles liées 

aux conflits. 
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122. Malgré ces efforts, la lutte contre l’impunité en matière de violence sexuelle 

rencontre toujours d’importants obstacles 48 . Tout d’abord, la violence sexuelle 

demeure un sujet sensible pour les autorités locales, qui minimisent fréquemment ce 

phénomène et nient sa survenance. En outre, les cas de violence sont rarement 

dénoncés – en raison notamment, de la peur des représailles, du harcèlement et de 

l’opprobre dont sont frappées les victimes, ce qui reste un important sujet de 

préoccupation49. Lorsqu’ils le sont, il arrive que la police et les autorités judiciaires 

n’y donnent pas suite ou aient une réaction inappropriée, ce qui pose un problème 

important, en particulier lorsque les auteurs présumés sont des acteurs armés ou 

d’origine arabe. Par ailleurs, les victimes et témoins qui se manifestent ne bénéficient 

d’aucune protection ; il est parfois fait pression sur les victimes, qui peuvent aussi 

subir des intimidations, afin qu’elles s’abstiennent de porter plainte ou abandonnent 

les poursuites. Enfin, l’accès limité des victimes aux services médicaux et 

psychosociaux essentiels, le manque de personnel qualifié et l’inefficacité des 

dispositifs d’orientation sont autant d’obstacles supplémentaires à l’enrayage de la 

violence sexuelle50. Les autorités empêchent parfois les travailleurs humanitaires et 

sanitaires de fournir des services aux victimes et de mener des activités de prévention 

et de surveillance, ce qui nuit à la collecte de données fiables sur les cas de violence 

sexuelle.  

 

 

 G. Violations des droits des enfants et exactions graves commises 

à leur encontre 
 

 

123. Le Groupe d’experts continue de surveiller les cas de violation des droits des 

enfants et d’exactions graves commises à leur encontre.  

124. Le Groupe d’experts se félicite des progrès réalisés par les autorités soudanaises, 

en particulier les Forces armées et la police, dans l ’application du plan d’action pour 

la protection des enfants contre les violations dans les conflits armés, adopté en mars 

2016. Dans le cadre de la mise en œuvre de ce plan, des instructions ont été données 

aux troupes, des mesures disciplinaires prises en cas de non-respect et des protocoles 

de base mis en place pour vérifier l’âge des soldats et détecter les enfants. Les Forces 

armées soudanaises permettent régulièrement à l’ONU d’accéder à leurs 

baraquements à des fins de suivi et de vérification, et s’assurent, lorsqu’elles intègrent 

des ex-combattants rebelles, de n’accepter aucun mineur. Malgré ces progrès, il faut 

prendre des mesures pour faire appliquer le plan d’action au Service national de 

renseignement et de sécurité et aux Forces d’appui rapide afin d’éviter qu’ils 

n’utilisent ou ne recrutent des enfants51. 

__________________ 

 48 Informations issues d’entretiens avec des travailleurs humanitaires, des défenseurs des droits de 

l’homme et des membres du personnel de la MINUAD.  
 49 De nombreuses victimes choisissent de ne pas porter plainte car elles ne se fient pas aux autorités 

locales pour enquêter sur les affaires ou arrêter les auteurs. Suivant  l’ethnie de ces derniers, les 

centres de santé, qui sont peut-être le premier interlocuteur des victimes, ne consignent pas 

forcément les cas de violence sexuelle ou n’orientent pas les victimes vers la police, par peur de 

représailles. Il arrive aussi parfois que les auteurs fassent pression sur les services de santé afin 

qu’ils ne signalent pas les cas de violence.  

 50 Les victimes peuvent en outre rencontrer des obstacles procéduraux les empêchant de recevoir des 

soins. Jusque 2015, les victimes de violence sexuelle n’étaient pas autorisées à recevoir de soins 

médicaux tant qu’elles n’avaient pas signalé leur cas à la police et obtenu un rapport médical 

(le « formulaire 8 »), que le professionnel de santé utilisait pour recenser les blessures physiques 

et qui pouvait servir d’élément de preuve dans le cadre de procédures judiciaires. Bien qu’il ne 

soit plus demandé aux victimes d’obtenir ce formulaire avant de recevoir un traitement médical, 

de nombreux professionnels de santé le réclament toujours.  

 51 Le Service national de renseignement et de sécurité et les Forces d’appui rapide ne font 

actuellement pas partie du comité technique mis en place en vue de l ’application du plan d’action.  
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125. Par ailleurs, le Groupe d’experts note que le Gouvernement soudanais a mené 

des campagnes de sensibilisation du public afin de résoudre le problème des enfants 

armés au Darfour. Il faut toutefois prendre des mesures concrètes pour s’assurer que 

les milices et les groupes tribaux armés ne recrutent pas d’enfants.  

126. Au cours de la période visée, le Groupe d’experts a reçu des informations selon 

lesquelles des groupes rebelles recrutaient et utilisaient des enfants, comme expliqué 

en détails à l’annexe XX. 

127. Enfin, comme indiqué ci-dessus, les autorités judiciaires soudanaises ont 

souligné une augmentation du nombre de signalements de violences sexuelles 

commises à l’encontre d’enfants. Conformément à la loi de 2010 relative à l’enfance, 

qui protège les enfants de toute forme de violence sexuelle, plusieurs auteurs ont été 

poursuivis et condamnés aux peines maximales au cours de l ’année écoulée52.  

 

 

 H. Attaques contre le personnel des Nations Unies et les travailleurs 

humanitaires 
 

 

128. Au cours de la période considérée, un petit nombre d’attaques a été mené contre 

le personnel des Nations Unies et des travailleurs humanitaires. Plusieurs 

détournements de véhicules appartenant à des organismes des Nations Unies et à des 

organisations non gouvernementales internationales ont été recensés depuis mars, 

notamment dans la ville de Nyala (Darfour méridional). Pendant l ’une de ces attaques, 

survenue à Nyala le 31 mai, cinq hommes armés non identifiés ont détourné un 

véhicule de la MINUAD et abattu un soldat du bataillon nigérian, tandis qu’un autre 

réussissait à s’échapper. 

129. Le 7 octobre, quatre hommes armés conduisant un land cruiser Toyota ont 

enlevé une travailleuse humanitaire suisse à l’extérieur de son domicile, à El-Fasher 

(Darfour septentrional). Celle-ci a été libérée le 14 novembre. Il s’agit de la première 

attaque touchant un travailleur humanitaire depuis que la MINUAD a commencé à 

réduire ses effectifs. 

 

 

 IX. Trafic de migrants depuis et par le Darfour 
 

 

130. Au cours du présent mandat, le Groupe d’experts a enquêté sur le trafic de 

migrants depuis et par le Darfour vers les pays voisins (en particulier la Libye et le 

Tchad) puis l’Europe. Il a porté une grande attention à cette question car elle s ’étend 

sur divers domaines de son mandat, à savoir la situation humanitaire et des droits de 

l’homme au Darfour, les activités transfrontières illicites, le financement de différents 

acteurs armés darfouriens et plus généralement la stabilité régionale. On trouvera dans 

la présente partie les constatations préliminaires du Groupe d’experts sur la question. 

131. La migration en provenance du Darfour n’est pas un phénomène nouveau. Elle 

a de nombreuses causes, dont l’insécurité, la violence et les attaques contre les civils, 

la pauvreté et le manque de possibilités de subsistance. En outre, le Soudan est pays 

de transit et de destination des migrants et réfugiés venant de la Corne de l ’Afrique, 

d’Afrique centrale et d’Afrique de l’Ouest.  

132. Les chiffres varient avec le temps mais entre janvier et octobre 2017, les 

Soudanais étaient l’une des quatre principales nationalités de migrants en Libye 53 et 

__________________ 

 52 Réunion à El Fasher avec le Procureur spécial chargé des crimes commis au Darfour. 

 53 Voir OIM, « Displacement Tracking Matrix Libya’s Migrant Report: Round 13 » (août-septembre 

2017), p. 4 et 5, et « Displacement Tracking Matrix Libya’s Migrant Report, Mobility Tracking: 

Round 8 » (décembre 2016-mars 2017), disponibles à l’adresse : www.globaldtm.info. 
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l’une des 10 principales nationalités à rejoindre l’Italie par la route de la Méditerranée 

centrale, l’une des principales voies utilisées par les migrants et les réfugiés pour 

rejoindre l’Europe54. Les Darfouriens ont longtemps considéré la Lybie comme une 

destination privilégiée offrant des possibilités de subsistance mais ces dernières 

années, ils sont de plus en plus nombreux à passer par la Libye pour gagner l’Europe55. 

Certains viennent du Soudan, d’autres sont des Darfouriens réfugiés au Tchad depuis 

le début du conflit au Darfour. En outre, de nombreux Darfouriens qui vivaient en 

Libye avant que le conflit n’y éclate ont voulu échapper à la violence croissante.  

133. Depuis au moins 2015, on constate l’arrivée en Europe d’un nombre croissant 

de migrants et réfugiés darfouriens ayant récemment quitté le Soudan 56 . Cette 

tendance laisse supposer que les réseaux de trafic de migrants du Soudan, de la Libye 

et du Tchad sont plus présents et mieux organisés, ce qui favorise ces déplacements. 

Elle indique également que de plus en plus de Darfouriens choisissent de se rendre en 

Europe plutôt que de rester en Libye, où le conflit se poursuit. En outre,  plusieurs 

organismes internationaux ont enregistré une augmentation du nombre d ’enfants non 

accompagnés rejoignant l’Europe, notamment depuis le Darfour57. 

 

 

 A. Itinéraires 
 

 

134. La route de Khartoum (par Dongola, dans l’État du Nord)58 est l’itinéraire de 

trafic de migrants le plus couramment utilisé et le plus court vers la frontière libyenne 

mais la route du Darfour (par El-Fasher, dans l’État du Darfour septentrional) est de 

plus en plus utilisée comme autre voie, en particulier depuis 2017 59 . Les réseaux 

darfouriens, basés principalement à El-Fasher60, l’empruntent pour déplacer migrants 

__________________ 

 54 Le HCR a cependant noté une diminution du nombre des migrants soudanais rejoignant l ’Europe 

par la mer entre 2016 et 2017. Voir HCR, « Italy: Sea Arrivals Dashboard, January-October 

2017 », disponible à l’adresse: https://data 2. Unhcr.org/en/documents/download/ 60780  ; et 

« Italy: Sea Arrivals Dashboard, January-December 2016 », disponible à l’adresse : 

https://data2.unhcr.org/en/documents/details/53356. 

 55 Il est difficile d’estimer combien de Darfouriens utilisent la route de la Méditerranée centrale mais 

ils représentent une part importante des Soudanais qui arrivent en Europe et y demandent l ’asile. 

Les Soudanais utilisant cette route proviennent également d’autres zones touchées par le conflit au 

Soudan, à savoir le Kordofan méridional et le Nil Bleu, ainsi que d’autres parties du Soudan 

(informations obtenues lors d’entretiens en France, en Italie et au Soudan avec les autorités 

chargées des migrations, des organismes humanitaires, des organismes internationaux et des 

chercheurs spécialisés dans les tendances migratoires).  

 56 Entretiens dans divers pays avec des migrants, les autorités chargées des migrations, des 

organismes humanitaires et des chercheurs spécialisés dans les tendances migratoires  

 57 Entretiens menés en France et en Italie avec des organismes humanitaires. Pour un aperçu plus 

général, voir REACH (Partenariat visant à éliminer la faim et la dénutrition chez les enfants) et 

UNICEF, « Children on the Move in Italy and Greece: Report  » (juin 2017), disponible à 

l’adresse : www.reachresourcecentre.info/system/files/resource-

documents/reach_ita_grc_report_children_on_the_move_in_italy_and_greece_june_2017.pdf.  

 58 Depuis plusieurs années, de nombreux migrants et réfugiés, venant principalement de la Corne de 

l’Afrique et du Soudan, empruntent la route de Khartoum pour rejoindre la Libye. Pour une 

analyse plus détaillée, voir la Fondation SAHAN et le Programme pour le secteur de la sécurité de 

l’Autorité intergouvernementale pour le développement, «  Human Trafficking and Smuggling on 

the Horn of Africa-Central Mediterranean Route » (février 2016), disponible à l’adresse : 

www.sahan.eu/wp-content/uploads/HST Report FINAL 19ii 2016.pdf. Voir également Mark 

Micallef, « The human conveyor belt: trends in human trafficking and smuggling in the post-

revolution Libya » (Global Initiative Against Transnational Organized Crime, mars 2017), 

disponible à l’adresse : http://globalinitiative.net/report-the-human-conveyor-belt-trends-in-

human-trafficking-and-smuggling-in-post-revolution-libya/. 

 59 Cette route n’est pas neuve mais est de plus en plus utilisée comme solution de remplacement en 

raison de la présence des forces de sécurité sur la route de Khartoum.  

 60 Également basée à Nyala, selon certaines sources.  
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et réfugiés. Elle est utilisée principalement par des Soudanais mais également de plus 

en plus par des ressortissants d’autres pays61 . Il convient toutefois de noter qu’il 

n’existe pas de données précises sur le nombre exact de migrants qui l ’empruntent.  

135. La route du Darfour comporte deux voies principales62. L’une relie El-Fasher 

aux régions de Mellit et Maliha, au Darfour septentrional, puis traverse le désert 

jusqu’à la frontière. L’autre relie El-Fasher à la région frontalière de Tine, dans le 

nord-ouest du Darfour, traverse la frontière tchadienne puis la longe en direction du 

nord, entre le Tchad oriental et le Darfour septentrional. Selon plusieurs sources, les 

trafiquants passent de l’une à l’autre en fonction de la présence des forces de sécurité 

le long des zones frontalières. Ces voies utilisées pour le trafic de migrants au Darfour 

sont également utilisées depuis longtemps par des marchands et des groupes armés 

pour passer d’autres marchandises d’une côté à l’autre de la frontière, notamment des 

armes, des drogues et du carburant.  

136. Les conditions de voyage varient en fonction des moyens économiques et du 

lieu de départ des migrants. Par exemple, les migrants darfouriens  qui ont fait le 

voyage en 2017 ont dit s’être rendus en transport en commun ou en voiture de 

Khartoum à El-Fasher, où ils ont été accueillis par un arrangeur qui organisé leur 

transport en 4 x 4 vers le nord, jusqu’à la frontière libyenne. D’autres venant du 

Darfour ont raconté s’être rendus en bus ou en camion à El-Fasher puis au district de 

Maliha, où ils ont rejoint d’autres migrants et poursuivi leur périple. Certains ont dit 

avoir passé la frontière avec des trafiquants libyens de véhicules, venus de Kufra à 

Maliha pour vendre leur marchandise (voir par.  152 ci-dessous).  

137. Une fois la frontière passée, les migrants sont généralement remis à divers 

réseaux qui facilitent leur progression. Une fois en Libye, certains cherchent à trouver 

un passeur pour poursuivre leur voyage. La présence militaire le long de la frontière 

entre le Soudan et la Libye n’est pas permanente. Le conflit et le chaos en Libye 

permettent aux réseaux de trafiquants d’agir en toute impunité. 

 

 

 B. Participation d’acteurs armés darfouriens 
 

 

138. Outre les bandes criminelles organisées, différents acteurs armés darfouriens 

facilitent le trafic de migrants depuis et par le Darfour pour se financer. Il s ’agirait 

notamment d’anciens rebelles démobilisés qui transportent des migrants de 

différentes localités du Darfour vers les zones frontalières. Par exemple, des sources 

confidentielles ont informé le Groupe d’experts que d’anciens membres de l’ALS-AW 

actuellement basés à El-Fasher prennent part à ce commerce. Selon d’autres sources, 

des éléments de l’ALS-MM y participeraient activement, en particulier le long de la 

frontière entre le Darfour septentrional et le Tchad. Khater Shatta, un ancien 

commandant de l’ALS-MM basé au Darfour septentrional63, serait l’un de ceux qui 

organisent le transport de migrants du Darfour septentrional au Tchad et au-delà. 

Selon certaines informations, des groupes armés et des milices taxent officieusement 

le passage des convois de migrants dans les zones du Darfour septentrional qu’ils 

contrôlent. Un commandant de l’ALS-AW basé à Jebel Issa, au Darfour septentrional, 

serait l’un de ceux qui profitent de cette pratique illégale. Enfin, selon plusieurs 

sources, des milices arabes, en particulier celles basées dans les régions d ’Ouadi 

Houar et de Saraf Umra, facilitent le transport de migrants à travers le Darfour 

__________________ 

 61 Par exemple, plusieurs sources ont indiqué que cette voie était utilisée par des Somaliens, des 

Erythréens des Ethiopiens et, dans une moindre mesure, des Syriens.  

 62 Entretiens menés en Europe et au Soudan avec des migrants.  

 63 Comme indiqué à l’annexe III, Khater Shatta a été tué en juin par les forces du Gouvernement 

soudanais. 
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septentrional vers les zones frontalières. Le Groupe d’experts enquête actuellement 

sur les liens entre ces réseaux de trafiquants et les réseaux libyens.  

139. Selon plusieurs sources, le nombre de Darfouriens recrutés par les groupes 

rebelles de Libye a augmenté ces dernières années. En général, les arrangeurs 

travaillant pour ces groupes incitent les Darfouriens à se rendre en Libye pour y 

travailler comme mercenaires moyennant paiement et leur promettent de les aid er 

ensuite à traverser la Méditerranée s’ils veulent poursuivre leur voyage 64 . Selon 

diverses sources, de nombreux jeunes Darfouriens estiment qu’il est moins risqué et 

plus rentable de travailler comme mercenaire en Libye que de tenter la dangereuse 

traversée de la Méditerranée et travailler illégalement en Europe 65 . Le Groupe 

d’experts a reçu des informations crédibles selon lesquelles ce type de recrutement 

avait lieu dans différentes communautés du Darfour méridional et septentrional, mais 

également dans d’autres régions du Soudan. Par exemple, une source confidentielle a 

indiqué que de février à mai 2016 et de février à mai 2017, ces recrutements avaient 

augmenté dans les communautés paysannes de l’État de Gazira, région du Darfour au 

sud-est de Khartoum 66 . Selon les autorités gouvernementales, certains groupes 

rebelles darfouriens recrutent également dans les communautés de réfugiés du Tchad 

oriental67.  

140. Des sources gouvernementales affirment que Musa Hilal et ses miliciens 

participent activement au trafic de migrants au Darfour. Comme indiqué au 

paragraphe 30 du présent rapport, lors d’un affrontement survenu à la fin du mois de 

septembre, dont les circonstances sont contestées, les Forces d ’appui rapide ont tué 

17 des hommes de Hilal revenant de Libye et qui, selon le Gouvernement soudanais, 

étaient des « trafiquants d’êtres humains ». Le Groupe d’experts n’a pas de preuve 

directe de la participation de Hilal à la traite mais il a reçu des informations crédibles 

selon lesquelles des gardes frontière, agissant individuellement ou en petits groupes, 

se faisaient payer pour organiser le transport de migrants, notamment étrangers, vers 

les zones frontalières.  

141. En outre, selon des informations anecdotiques recueillies auprès de migrants, 

les forces de sécurité soudanaises présentes dans les zones frontalières du Darfour 

ferment les yeux sur le passage de migrants moyennant paiement. Le Groupe 

d’experts ne dispose d’aucune preuve selon laquelle il s’agirait d’une pratique 

concertée. Il pense que des officiers subalternes exploitent des migrants pour leur 

propre compte.  

 

 

 C. Coûts et durée 
 

 

142. Le coût et la durée d’un voyage du Darfour à la côte libyenne varient 

considérablement et dépendent de plusieurs facteurs, notamment du réseau concerné, 

de la nationalité et des moyens économiques des migrants, de leur destination finale 

et des conditions de sécurité sur le terrain. Les Soudanais semblent payer moins que 

les migrants d’autres nationalités. Des migrants darfouriens voyageant d’El-Fasher à 

la côte libyenne en 2016 et 2017 ont indiqué que le trajet se payait normalement par 

tranches, avec un premier paiement au départ (par exemple à El -Fasher ou à Nyala), 

un deuxième à l’entrée en Libye (souvent par le district de Koufra) et un dernier aux 

__________________ 

 64 Entretiens avec des sources confidentielles.  

 65 Entretiens avec des migrants, des travailleurs humanitaires, des membres de la société civile et des 

organismes internationaux. 

 66 Ces périodes correspondent à la fin de la saison des moissons dans la région et donc au moment où 

d’éventuels migrants disposent des moyens financiers nécessaires pour faire le voyage. Entretien 

mené avec une source confidentielle.  

 67 Rencontre avec les autorités gouvernementales à Khartoum. 
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passeurs de la côte libyenne68. Les montants payés varient considérablement. Certains 

ont dit avoir payé des sommes modestes pour atteindre la Libye puis avoir travaillé 

pour payer le reste du voyage, d’autres ont dit avoir payé leur voyage plusieurs 

milliers de dollars. Par exemple, des migrants darfouriens ont raconté avoir payé 

4 000 livres soudanaises (environ 600 dollars) pour aller d ’El-Fasher à Kufra ; 

d’autres ont entre 2 500 et 3 500 dollars pour gagner les côtes libyennes depuis le 

Darfour et environ 1 000 pour traverser la Méditerranée. Plusieurs migrants 

darfouriens ayant choisi de passer par le Tchad ont raconté avoir travaillé plusieurs 

mois dans les mines artisanales du Tibesti, dans le nord du Tchad, pour récolter 

l’argent nécessaire à la suite du voyage69. D’après plusieurs sources, le coût du voyage 

jusqu’à la côte libyenne a augmenté au cours de l’année écoulée.  

 

 

 D. Mauvais traitements infligés aux migrants 
 

 

143. Depuis 2016, les Forces d’appui rapide et d’autres forces de sécurité ont été 

déployées à différentes périodes dans la zone des trois frontières entre le Soudan, la 

Libye et l’Égypte, notamment pour freiner les flux migratoires illégaux. Elles ont 

intercepté plusieurs convois de migrants le long de la frontière 70. En contraignant les 

trafiquants à traverser le désert sur des pistes plus longues et plus dangereuses pour 

éviter les patrouilles de sécurité, ce renforcement de la sécurité a accru les risques 

encourus par les migrants. Les forces de sécurité ont trouvé dans cette zone frontalière 

des migrants bloqués dans le désert, dans un état pitoyable 71 . En outre, plusieurs 

sources ont fait part au Groupe d’experts de leurs préoccupations quant à la 

participation de forces de sécurité telles que les Forces d’appui rapide à la lutte contre 

le trafic de migrants, étant donné qu’elles ne sont pas formées à s’occuper de migrants. 

Le Groupe d’experts a été informé d’allégations selon lesquelles les membres de ces 

forces maltraitaient parfois les migrants capturés le long des routes, en particulier les 

ressortissants étrangers. En outre, comme indiqué au paragraphe 141 ci-dessus, les 

forces de sécurité soutirent parfois illégalement de l ’argent aux migrants. Le Groupe 

d’experts a également été informé que les migrants étrangers pris sans papiers étaient 

souvent arrêtés par les autorités locales et condamnés à payer une amende pour 

infraction aux lois d’immigration, et risquaient d’être expulsés vers leur pays 

d’origine, ce qui pouvait les exposer à des mauvais traitements 72 . Les migrants 

risquent également d’être exploités par les réseaux de trafiquants. Il découle de ces 

problèmes que les autorités soudanaises doivent assurer aux migrants une meilleure 

protection. 

144. Lors de rencontres avec le Groupe d’experts, les autorités gouvernementales se 

sont dites déterminées à lutter contre le trafic de migrants et la traite des êtres humains 

au Soudan mais conscientes des difficultés auxquelles elles faisaient face 73. Elles ont 

mentionné en particulier les difficultés à patrouiller les zones frontalières, dues à 

l’étendue et à la perméabilité de la frontière entre la Libye et le Soudan, au manque 

de personnel qualifié et à la nature désertique du terrain. Entre autres initiatives, une 

formation à financement international permet aux autorités judiciaires et aux forces 

__________________ 

 68 Les réseaux de trafiquants plus établis utilisent le système traditionnel hawala pour effectuer les 

virements mais certains réseaux du Darfour se font payer en espèces.  

 69 Entretiens en Europe avec des migrants.  

 70 Lors de réunions avec le Groupe d’experts, les autorités du Darfour septentrional ont indiqué avoir 

intercepté plusieurs convois de migrants le long de cette route, principalement en provenance de 

l’Érythrée, de la Somalie, du Yémen et de l’Éthiopie. 

 71 Réunion avec les autorités de l’État du Darfour septentrional. 

 72 C’est le cas en particulier des Érythréens, expulsés vers leur pays par les autorités soudanaises.  

 73 Réunions avec un représentant du Comité national de lutte contre la traite des êtres humai ns à 

Khartoum et les autorités du Darfour septentrional à El-Fasher. 
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de l’ordre de renforcer leurs capacités de lutte contre les réseaux criminels  ; cette 

action porte essentiellement sur Khartoum et le Soudan oriental. La coopération se 

renforce également entre le Soudan et les autres pays de la région. Le 8 novembre, le 

Gouvernement a lancé son premier plan national de lutte contre la traite des êtres 

humains74. Ces efforts sont certes importants mais c’est en comprenant les causes 

profondes de la migration et en s’y attaquant que l’on pourra améliorer la gestion des 

migrations et protéger comme il se doit les migrants contre les violences et les 

mauvais traitements. 

145. Enfin, même si le présent rapport n’est pas censé porter sur les mauvais 

traitements subis par des migrants darfouriens en Libye, le Groupe d ’experts constate 

que les personnes interrogées ont constamment raconté avoir été victimes de divers 

mauvais traitements et violences de la part d’éléments armés de différentes localités 

libyennes 75 . La surveillance accrue des frontières et les informations diffusées 

concernant les mauvais traitements infligés aux migrants en Libye en ont dissuadé 

beaucoup de tenter d’entrer en Libye depuis le Soudan76. 

 

 

 E. Ouest-Africains transitant par le Darfour 
 

 

146. Selon plusieurs sources, le nombre de Ouest-Africains passant par le Darfour 

occidental et septentrional et par le Tchad pour gagner la Libye a augmenté au cours 

des derniers mois. La migration de Ouest-Africains à travers le Darfour n’est pas 

neuve mais l’augmentation signalée coïncide avec les mesures répressives prises par 

les autorités nigériennes le long du principal itinéraire de trafic de migrants traversant 

le Niger vers la Libye 77  et pourrait générer une nouvelle voie sur cet itinéraire. 

L’éclatement de celui-ci en plusieurs voies plus petites et plus risquées traversant par 

exemple le Tchad et le Darfour est un sujet de préoccupation pour les experts, car il 

accroît le coût humain et l’exposition des migrants ouest-africains aux réseaux 

criminels 78 . Le Groupe d’experts cherche à identifier les réseaux qui mènent les 

opérations de trafic au Darfour. 

 

 

 X. Transports et douanes 
 

 

147. Au cours de la période considérée, le Groupe d’experts s’est penché sur trois 

grandes questions touchant les transports et douanes  : a) l’acheminement d’armes vers 

le Darfour par divers moyens, notamment par des vols mili taires du Gouvernement 

soudanais, des vols civils pour le compte de celui-ci et le passage de la frontière 

__________________ 

 74 Le Comité national de lutte contre la traite des êtres humains a lancé ce plan avec l ’appui 

technique de l’OIM. 

 75 Une fois les migrants arrivés en Libye, la distinction entre trafic i llicite de migrants et traite des 

êtres humains est souvent vague. Le Groupe d’experts a reçu de nombreux témoignages selon 

lesquels les migrants darfouriens étaient victimes de meurtres, de détention illégale, parfois dans 

des conditions inhumaines et pendant de longues périodes, d’enlèvement contre rançon, de 

différentes formes de sévices physiques et de torture, de travail forcé et d’exploitation sans 

rémunération, parfois pendant de nombreux mois, et de violences et d’exploitation sexuelles. 

 76 À différentes périodes de l’année écoulée, des migrants ont tenté de gagner l’Europe par l’Égypte, 

tombant parfois entre les mains de réseaux criminels opérant le long de la frontière entre le 

Soudan et l’Égypte. Cette route serait utilisée par les migrants soudanais et des ressortissants 

d’autres pays d’Afrique, en particulier d’Érythrée. 

 77 Pour plus d’informations, voir Fransje Molenaar et al. « A line in the sand: roadmap for 

sustainable migration management in Agadez  » (Institut Clingendael, octobre 2017), disponible à 

l’adresse www.clingendael.org/sites/default/files/ 2017-10/Roadmap for sustainable migration 

gestion Agadez.pdf. 

 78 Entretiens menés dans plusieurs pays avec des chercheurs et des experts en migration.  
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terrestre entre la Libye et le Soudan du Sud  ; b) les activités transfrontalières des 

groupes armés darfouriens et d’autres groupes criminels et milices armées ; c) les 

activités transversales, notamment le déplacement illégal de migrants à travers le 

Darfour. Au moment de la rédaction du présent rapport, certaines demandes 

d’informations restaient en attente de réponse.  

 

 

 A. Identification des véhicules utilisés par les groupes rebelles 

du Darfour 
 

 

148. Le Groupe d’experts a identifié cinq véhicules blindés Streit Cougar présentés 

par les Forces armées soudanaises à son installation de Taiba le 3 août (voir par.  71 

ci-dessus) et établi qu’ils avaient été stockés et vendus à Doubaï. Il a été confirmé 

depuis que quatre de ces véhicules militaires figuraient dans l ’inventaire d’une société 

du nom de Global LAV. En réponse à la demande d’informations du Groupe d’experts, 

Global LAV a confirmé avoir eu ces quatre véhicules militaires disponibles à la vente, 

ajoutant qu’elle se les était procurés par la filiale doubaïenne d’une société canadienne 

du nom de Streit. Le Groupe d’experts a tenté d’obtenir des informations 

complémentaires sur ces véhicules en s’adressant directement à cette société. 

Au moment de la rédaction du présent rapport, celle-ci n’a pas répondu à la demande 

d’informations du Groupe d’experts. 

149. Le NISS a transmis au Groupe d’experts des informations détaillées concernant 

cinq autres 4 X 4 Toyota qui auraient été utilisés par des groupes rebelles du Darfour 

durant les incursions de mai. Le Groupe d’experts a enquêté sur la chaîne 

d’approvisionnement de ces véhicules en se fondant sur leurs numéros 

d’immatriculation et a recueilli les informations suivantes : 

 

Numéro d’immatriculation 

du véhicule Destination finale Nom du destinataire  Date de livraison 

    
JTFLU71J6A 4301584 Libye Sumitomo Corporation Décembre 2009 

JTGRB71J2E 7018650 Yémen Automotive and 

Machinery Trading 

Center 

Août 2014 

JTGRB71JXF7019532 Octobre 2014 

JTFLU71J3F7018985 Oman Saud Bahwan 

Automotive LL 

Juillet 2015 

JTFLJ71J098019793 Juillet 2009 

 

 

150. Le Groupe a contacté les sociétés susmentionnées afin d’obtenir des 

informations complémentaires sur la vente de ces véhicules. Ces informations sont 

nécessaires pour déterminer comment ils ont été fournis aux groupes rebelles du 

Darfour. Au moment de la rédaction du présent rapport, ces demandes d ’information 

sont en attente de réponse. 

 

 

 B. Trafic et autres activités transfrontières illicites 
 

 

151. Au cours de la période considérée, le Groupe d’experts a examiné des 

communications de plusieurs sources faisant état d’activités transfrontalières illicites. 

Il existe dans le triangle Darfour septentrional-Tchad-Libye une liberté totale de 

circulation des personnes et des marchandises. Des fonctionnaires du Gouvernement 

soudanais et d’autres interlocuteurs ont convenu que cette vaste zone frontalière 

n’était pas entièrement contrôlée par les autorités nationales respectives. La 

contrebande de marchandises et les mouvements des divers groupes criminels 
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contribuent à la montée générale de la criminalité au Darfour, constituant une menace 

croissante contre la paix et la stabilité du Darfour et de l ’ensemble de la région. 

Comme le montrent les faits décrits à l’annexe XXI, ces activités illicites sont 

favorisées par les interactions entre groupes armés présents dans le triangle 

Darfour-Tchad-Libye.  

152. La perméabilité des frontières entre le Darfour et les États voisins contribue aux 

mouvements transfrontaliers illicites, notamment ceux des groupes rebelles du 

Darfour et d’autres acteurs armés et groupes criminels. Le Groupe d’experts a reçu 

des informations crédibles selon lesquelles des milliers de véhicules avaient été 

acheminés clandestinement de la Lybie au Darfour en 2016. Cet afflux de véhicules 

non enregistrés a coïncidé avec l’augmentation des activités criminelles, en particulier 

au Darfour septentrional. Selon des informations confirmées, un marché de véhicules 

et autres marchandises de contrebande se développe au Darfour, notamment à Maliha.  

153. En avril 2016, le Gouvernement soudanais a créé au sein du Ministère des 

finances un comité chargé de réglementer l’importation de ces véhicules en 

fournissant des papiers et une plaque d’immatriculation après paiement d’une somme 

tenant lieu de droits de douane. En juin 2016, une campagne conjointe du NISS et de 

la police des transports au Darfour septentrional a abouti à la saisie de dizaines de 

véhicules de contrebande79. Le Groupe d’experts a donc demandé au Gouvernement 

de lui communiquer les principaux détails du rapport du comité. Dans une lettre datée 

du 7 août 2017, la Mission permanente du Soudan auprès de l’Organisation des 

Nations Unies a accusé les groupes rebelles darfouriens en Libye d ’« avoir profité de 

la situation pour importer illégalement de nombreux véhicules au Darfour, utilisant la 

ville de Sabha comme centre de financement, en achetant et en volant des véhicules 

en Libye ».  

154. Lors de sa visite au Darfour en avril 2017, le Président Al-Bashir a ordonné aux 

autorités de tous les États du Darfour d’enregistrer les véhicules de contrebande pour 

prévenir l’utilisation de ceux-ci à des fins criminelles. C’est l’une des diverses 

mesures et initiatives prises pour faire face aux problèmes de contrôle des frontières. 

En juillet 2017, les autorités libyennes ont fermé le consulat soudanais de Kufra, 

exacerbant les tensions entre les deux pays et provoquant l ’annonce de la fermeture 

de la frontière soudano-libyenne. 

155. Plus récemment, au mois d’octobre, le Gouvernement soudanais a fait savoir au 

Groupe d’experts qu’il avait déployé des forces de sécurité, principalement les Forces 

d’appui rapide, pour renforcer la sécurité à cette frontière 80. Il reste à voir dans quelle 

mesure elles parviendront à contrôler la frontière, compte tenu de la complexité et de 

l’ampleur de la tâche.  

156. L’application du régime des sanctions passe par le renforcement de la capacité 

de contrôle des frontières des États Membres, en particulier du Soudan et des États 

voisins. Dans ses rapports précédents, le Groupe d’experts a recommandé d’améliorer 

le contrôle des frontières au moyen de l’assistance technique et du renforcement des 

capacités. Par exemple, en 2007, il a recommandé d’aider les États frontaliers du 

Darfour et les autres États de la région à renforcer leurs capacités afin de pouvoir 

contrôler leurs frontières et de leur fournir l’assistance technique nécessaire 

(S/2007/584, par. 139). De même, en 2016, il a recommandé que le Comité des 

sanctions encourage le Gouvernement soudanais à élaborer, en coopération avec 

l’Organisation mondiale des douanes et d’autres organismes prestataires intéressés, 

__________________ 

 79 Sudan Tribune, « North Darfur governor acknowledges security problems » (« Le Gouverneur du 

Darfour septentrional reconnaît l’existence de problèmes de sécurité »), 23 juin 2016, disponible à 

l’adresse http://www.sudantribune.com/spip.php?article59379. 

 80 Rencontre avec les autorités du NISS à El-Fasher. 

https://undocs.org/fr/S/2007/584
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un programme de renforcement des capacités de contrôle des frontières, en vue  de 

donner aux organismes publics soudanais compétents les moyens de progresser dans 

ce domaine [S/2016/805, par. 208, alinéa f)]. 

 

 

 XI. Financement des groupes armés darfouriens 
 

 

157. Comme le Conseil de sécurité l’a demandé aux paragraphes 20 et 22 de sa 

résolution 2340 (2017), le Groupe d’experts a enquêté sur les diverses sources de 

financement des groupes armés du Darfour.  

 

 

 A. Groupes rebelles en Libye  
 

 

158. La présence et les activités des groupes rebelles darfouriens en Libye sont 

décrites en détail aux paragraphes 43 à 47 du présent rapport.  

 

 1. Mercenariat 
 

159. Les groupes rebelles darfouriens louent leurs services comme mercenaires en 

Libye. Le conflit ayant causé de lourdes pertes depuis 2011, les Libyens sont de plus 

en plus réticents à combattre et le rôle des mercenaires a pris de l ’ampleur. 

Financièrement, les factions libyennes ont également intérêt à recruter des 

mercenaires étrangers : lorsqu’un Libyen est tué au combat, sa tribu peut demander 

le prix du sang à la faction libyenne responsable de son décès, alors que cette pratique 

ne s’applique pas aux mercenaires étrangers.  

160. Les factions libyennes passent par des intermédiaires locaux pour payer  les 

commandants des mercenaires darfouriens (voir S/2017/466, par. 84). Ceux-ci paient 

ensuite les combattants après avoir prélevé leur part. Les mercenaires darfouriens sont 

utilisés principalement pour protéger des installations pétrolières ou diverses zones 

contre les attaques de forces rivales, ou participer à la prise de nouvelles zones ou 

installations. Leur rémunération serait plus élevée dans le deuxième cas. Selon les 

informations recueillies par le Groupe d’experts, les combattants darfouriens 

recevraient entre 250 et 500 dollars par mois81. Ils peuvent aussi demander à être 

payés en armes ou en véhicules plutôt qu’en liquide. Depuis un certain temps, les 

groupes rebelles darfouriens réclament une rémunération plus élevée en raison de la 

chute du cours du dinar libyen.  

 

 2. Activités criminelles 
 

161. Il a été rapporté que les groupes rebelles darfouriens ont perpétré des 

enlèvements contre rançon, extorqué des fonds à des civils et à des transporteurs 

routiers et mis en place des postes de contrôle sur la route venant de Ajdabiya et 

approvisionnant Koufra en nourriture, combustible et autres marchandises. Ils ont 

également tendu des embuscades à des véhicules chargés de marchandises sur les 

routes reliant Koufra à Jalou, Tazerbo et Rebiana. En 2015, ils ont installé 

temporairement des points de contrôle illégaux sur la route de Koufra à Jalou. Ils 

pillent également les zones attaquées par les factions libyennes belligérantes qui les 

emploient. Par exemple, lorsqu’ils ont participé à la prise du Croissant pétrolier 

(Brega, Sidra et Ras Lanouf) lors de l’opération « Swift Lightning », en 

septembre 2016, ils auraient volé les biens de civils de la région d’Ajdabiya.  

 

__________________ 

 81 Selon des sources darfouriennes, des mercenaires recevraient jusqu’à 1 500 dollars pour leurs 

activités en Lybie. 

https://undocs.org/fr/S/2016/805
https://undocs.org/fr/S/RES/2340(2017)
https://undocs.org/fr/S/2017/466
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 3. Trafic de véhicules de la Libye vers le Darfour  
 

162. Comme indiqué aux paragraphes 152 et 153, les groupes rebelles darfouriens 

ont fait passer clandestinement des milliers de 4 x 4 de la Libye au Darfour. Ils en ont 

tiré des gains substantiels, jouant sur la dépréciation du dinar libyen depuis 2 014 et 

évitant les taxes et droits de douanes en profitant des conditions de sécurité en Libye 

et de la perméabilité de sa frontière avec le Darfour. Certains de ces véhicules auraient 

été volés en Libye.  

 

 4. Contrebande de carburant vers le Darfour 
 

163. Une autre source de revenus des groupes rebelles darfouriens est la contrebande 

de carburant par camions-citernes provenant des ports de Misrata et Zlitan. Selon des 

sources confidentielles, ces camions partent du nord de la Libye et passent par Sabha 

avant de passer la frontière darfourienne.  

 

 5. Trafic d’armes 
 

164. Les groupes rebelles darfouriens se financent également par le trafic d ’armes de 

petit calibre entre la Libye et le Soudan et d’armes lourdes, telles que canons 

antiaériens et antichars, entre la Libye et le Darfour.  

 

 

 B. Groupes rebelles au Soudan du Sud 
 

 

165. La présence et les activités des groupes rebelles darfouriens au Soudan du Sud 

sont décrites en détail aux paragraphes 36 à 38 du présent rapport.  

 

 1. Braquage de l’Ivory Bank à Raja 
 

166. Le 15 juin 2016, 30 millions de livres sud-soudanaises auraient été dérobées à 

l’agence de l’Ivory Bank à Raja, au Soudan du Sud82. Selon plusieurs sources locales, 

des groupes rebelles darfouriens auraient commis ce braquage après avoir repoussé 

l’attaque d’une milice de Fertit à Raja. Le Groupe d’experts a été informé que le 

directeur de l’agence bancaire au moment des faits, accusé de négligence et 

soupçonné de connivence avec les bandits, était en détention à Djouba. Le Groupe 

d’experts a prié le Gouvernement du Soudan du Sud de lui communiquer les 

déclarations du détenu et tous les rapports d’enquête disponibles et attend une 

réponse. 

 

 2. Braquage de la Kenya Commercial Bank et de l’Ivory Bank à Bentiu  
 

167. Des groupes rebelles darfouriens auraient pris part au pil lage d’installations 

pétrolières et au braquage de la Kenya Commercial Bank et de l ’Ivory Bank en 

janvier 2014 à Bentiu (Soudan du Sud)83. Les médias ont attribué les faits au MJE 84. 

Une demande d’informations concernant les auteurs des faits a été soumise au 

Gouvernement du Soudan du Sud et reste en attente de réponse. Il est presque certain 

que des membres de groupes rebelles darfouriens ont participé aux faits. Ils auraient 

__________________ 

 82 Voir Sudan Tribune, « Ivory Bank loses SSP30 million in Raja town attack », article daté du 

16 juin 2016, disponible à l’adresse suivante : www.sudantribune.com/spip.php?article59339 (en 

anglais seulement). 

 83 Entretiens avec des sources confidentielles. Voir également All Africa, « Sudanese rebels loot oil 

installations in Unity State-Reports », 11 janvier 2014, disponible à l’adresse 

http://allafrica.com/stories/201401130582.html.  

 84 Les Sud-Soudanais désignent généralement l’ensemble des groupes rebelles darfouriens par le 

même nom de « MJE », ce qui rend difficile d’attribuer la responsabilité d’un acte à l’un ou l’autre 

groupe.  
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en outre pillé des installations pétrolières et volé les biens de civils, notamment  de la 

nourriture et des médicaments appartenant à des organismes humanitaires.  

 

 3. Services de sécurité pour les autorités locales 
 

168. Comme indiqué à l’annexe VI, des rebelles darfouriens assurent la sécurité de 

Rizig Zakaria Hassan, Gouverneur de l’État de Lol, à Raja et en dehors. Durant la 

troisième semaine d’août 2017, ils auraient tiré des coups de feu en l’air à Raja pour 

protester contre le non-paiement de leurs services par le Gouverneur.  

 

 4. Services de sécurité pour les convois de marchandises 
 

169. Les rebelles darfouriens assureraient également contre paiement la sécurité des 

convois des marchands darfouriens. Par exemple, lorsqu’un marchand envoie un 

convoi de Djouba au Soudan, il demande aux hommes d’un groupe rebelle de 

sécuriser l’axe Djouba-Wau-Aweil. Cette route de 900 kilomètres a été le théâtre de 

plusieurs pillages. Le chauffeur du convoi porte une carte d’identification d’un groupe 

rebelle darfourien et garde une arme à bord. Il y a également des postes de contrôle 

de l’APLS et des points de contrôle illégaux sans emplacement fixe. Le chauffeur 

reçoit environ 80 à 100 dollars pour assurer la sécurité du trajet.  

 

 

 C. Financement par des entreprises et des établissements 

commerciaux 
 

 

170. Le Groupe d’experts sait que Khalil Ibrahim, fondateur du MJE, a créé à 

l’étranger de nombreuses entreprises dans les secteurs du transport aérien, de la 

banque et du transport maritime, dont il détourne probablement les bénéfices pour 

financer son mouvement. Il croit comprendre que la plupart des entreprises de  Khalil 

Ibrahim, décédé en 2011, se trouvent à présent en possession ou sous contrôle de son 

frère Gibril Ibrahim, actuel président du MJE. Il pense qu’une partie des bénéfices de 

certaines de ces entreprises servent probablement encore à financer les acti vités du 

MJE. En mai et juin 2017, il a demandé des informations à plusieurs États Membres 

pour en savoir davantage sur ces entreprises. Il a également reçu des informations 

concernant des établissements commerciaux hors du Soudan, qui appartiendraient à 

des membres de groupes rebelles darfouriens. Une partie des bénéfices de ces 

établissements serait détournée aux fins du financement des groupes rebelles. 

Le Groupe d’experts continue de suivre ces pistes.  

 

 

 D. Groupes rebelles au Darfour 
 

 

 1. Armée de libération du Soudan-faction Abdul Wahid 
 

171. L’ALS-AW exige des contributions des camps de personnes déplacées. 

Certaines communautés fours lui apportent un soutien financier depuis de nombreuses 

années. Le groupe utilise notamment des enregistrements audio et vidéo d’Abdul 

Wahid pour faire part de ses exigences. Le Groupe d’experts se trouve ainsi en 

possession d’un enregistrement audio dans lequel Abdul Wahid  : a) exige que chaque 

camp paie une importante somme d’argent pour la libération du Darfour ; b) demande 

aux déplacés et aux réfugiés d’envoyer leurs fils et leurs filles dans les camps de 

l’ALS-AW au Soudan et à l’étranger ; et c) menace les déplacés de « destruction » 

s’ils ne paient pas (voir annexe XXII). En mai 2017, l ’ALS-AW a ordonné aux 

déplacés des camps de Zalingei de lui verser une contribution financière mais ceux-ci 

ont refusé parce que la somme demandée étaient trop importante et ne s ’engageaient 

qu’à fournir un soutien direct aux troupes de la faction, le cas échéant.  
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172. Plusieurs vols de bétail par des membres de l’ALS-AW ont été signalés. Ainsi, 

le 17 octobre 2016, des éléments de l’ALS-AW auraient dérobé 315 chameaux à des 

nomades arabes à Nertiti. De même, en septembre et en décembre 2016, des membres 

de l’ALS-AW auraient volé 113 chameaux dans la région de Kila et 190 autres à 

Changil Tobaya. Le montant des biens volés totaliserait près d’un demi-million de 

dollars. D’autres vols de bétail ont été signalés en 2017. 

173. Dans les zones contrôlées par l’ALS-AW au Jebel Marra, les membres du groupe 

auraient reçu de la nourriture des camps de déplacés, levé des taxes auprès des 

commerçants, prélevé des taxes et du carburant aux conducteurs de véhicules 

traversant la zone, battu ou condamné à payer une amende toute personne refusant de 

leur obéir. Le groupe armé aurait mis en place des points de collecte dans certains 

camps de déplacés. Il a imposé une taxe de 150  livres soudanaises à tous les 

commerçants du marché du camp de Kalma. À la fin d’octobre 2016, des membres 

l’ALS-AW ont enlevé des commerçants de l’est du Jebel Marra, les accusant de ne 

pas soutenir leur mouvement, et demandé à leur famille de payer une rançon de 

30 000 livres soudanaises par otage. 

 

 2. Activités de financement de l’ALS-Paix et développement  
 

174. Comme expliqué à l’annexe XVI, l’ALS-Paix et développement (ALS-PD) du 

« Général » Sadiq Al Foqa est très active à Sortoni.  Elle a imposé une taxe de 

300 livres soudanaises à tous les propriétaires de moulins à marteaux. Selon plusieurs 

sources, le « Général » Sadiq considère ces machines comme un investissement et 

affirme que les fonds levés doivent servir à acheter des munitions pour assurer la 

sécurité et la protection des déplacés contre les milices arabes. L’ALS-PD a 

également imposé une taxe de 400 livres soudanaises à chaque marchand du site de 

rassemblement des personnes déplacées de Sortoni. Les réfractaires sont menacés de 

détention et forcés de payer 450 à 500 livres soudanaises de plus.  

 

  Figure XIV 

  Exemple de reçu de paiement d’un propriétaire de moulin  

à marteaux à l’ALS-PD  
 

 

 
 

Traduction en anglais depuis l’original  
en arabe 

 
Au nom de Dieu le clément, le 

miséricordieux 
 

Armée de libération du Soudan pour la paix 
et le développement 

 
Reçu 

 
n° 40023-184031 

 
De M. ……………….. 

 
La somme de 300 livres 

 
[Sceau : Armée de libération du Soudan  

pour la paix et le développement – Bureau  
du Président – 9 avril 2017 
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175. Le 15 septembre 2017, des hommes du « Général » Sadiq ont ordonné à un 

déplacé propriétaire d’un moulin à marteau de leur payer 600 livres soudanaises en 

plus des 300 livres qu’il avait déjà payées au groupe quatre mois auparavant. Comme 

il refusait, ils l’ont roué de coups.  

 

 3. Armée de libération du Soudan-faction Minni Minawi 
 

176. Avant les affrontements de mai, l’ALS-MM avait établi sporadiquement des 

postes de contrôle illégaux en divers endroits. Ainsi, des éléments de l’ALS-MM 

arrêtaient parfois des véhicules sur la route de Kornoi à Tina, dans le Darfour 

septentrional, près de la frontière tchadienne. Les droits levés à ce poste de contrôle 

allaient de 50 livres soudanaises pour un petit véhicule à 1 100 livres pour les camions 

de marchandises. Des membres du groupe avaient également établi un poste de 

contrôle dans le Ouadi Houar, imposant aux véhicules venant de Lybie des droits 

allant de 2 000 à 2 500 livres soudanaises et de 5 à 10 barils de pétrole par camion. 

Ces postes de contrôle auraient cessé leur activité après les affrontements de mai.  

 

 4. Milices arabes Rizeigat au Darfour septentrional 
 

177. Les milices arabes Rizeigat présentes au Darfour septentrional se financent en 

taxant illégalement les activités d’extraction artisanale de l’or, en perpétrant des 

enlèvements contre rançons, des vols à mains armée et des vols de bétail, et en 

facilitant le trafic de drogue et de migrants aux frontières du Darfour 85. 

 

 

 XII. Gel des avoirs et interdiction de voyager 
 

 

178. Le Groupe d’experts continue de contrôler l’application des mesures de gel des 

avoirs et d’interdiction de voyager prises par les États Membres, notamment le 

Soudan. 

179. Au paragraphe 1 de sa résolution 1672 (2006), le Conseil de sécurité a désigné 

quatre personnes. Aucune autre personne n’a été désignée depuis lors. Les recherches 

se sont poursuivies aux fins d’identifier les avoirs des intéressés, recueillir des 

renseignements sur de nouvelles violations éventuelles de l ’interdiction de voyager et 

assurer le suivi des violations rapportées dans des rapports antérieurs du Groupe 

d’experts.  

 

 

 A. Application par les États Membres 
 

 

180. Comme suite aux recommandations formulées dans le premier rapport (non 

publié) du Groupe d’experts, le Comité a adressé une note verbale aux États Membres 

qui n’avaient pas encore présenté de rapport sur l’application des sanctions, les 

invitant à le faire en soulignant les obstacles rencontrés. Il compte compiler, analyser 

et porter à l’attention du Comité les difficultés rencontrées par les États Membres, 

ainsi que des solutions viables.  

 

 

 B. Application par le Gouvernement soudanais 
 

 

181. Lors de la visite du Président au Soudan en mai et des réunions avec le Groupe 

d’experts, le coordonnateur national a abordé la question de l’application du gel des 

avoirs et de l’interdiction de voyager, indiquant que le Gouvernement appliquait les 

__________________ 

 85 Entretiens avec des sources confidentielles.  

https://undocs.org/fr/S/RES/1672(2006)
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deux mesures dans la mesure du possible. Il semble cependant que ce ne soit pas le 

cas en pratique, comme on le verra ci-après.  

 

 1. Gel des avoirs 
 

182. Répondant à une demande du Groupe d’experts, le coordonnateur national a 

indiqué que Gaffar Mohamed Elhassan, individu désigné (numéro de référence 

permanent SDi. 001), n’avait pas de compte bancaire et que sa pension de retraite lui 

avait été payée en une fois en liquide. Or, lors d’un entretien avec le Groupe d’experts 

en octobre 2012, M. Elhassan avait déclaré que le Gouvernement n’avait pris aucune 

mesure pour geler son salaire ni ses avoirs et qu’il percevait un loyer mensuel sur ses 

biens. De même, Musa Hilal (numéro de référence permanent SDi. 002) recevait un 

traitement en tant que représentant à l’Assemblée nationale et conseiller spécial du 

Ministère des affaires fédérales. Le Comité n’a jamais reçu de demande de dérogation 

concernant ces personnes désignées, ce qui montre que le Gouvernement soudanais 

n’a pas appliqué les mesures de gel des avoirs.  

 

 2. Interdiction de voyager 
 

183. Lors de la visite du Président, le coordonnateur national a également fait part de 

l’intention de son gouvernement d’informer le Comité des déplacements de Musa 

Hilal, dans la mesure du possible, précisant qu’il était difficile de les contrôler en 

raison du « mode de vie nomade » de l’intéressé. Dans une lettre datée du 7 juin 2017, 

le Groupe d’experts a appelé l’attention du Gouvernement soudanais sur une lettre du 

Comité datée du 22 mai 2014, dans laquelle celui-ci demandait au Soudan d’interdire 

aux Soudanais désignés de se rendre à l’étranger. Dans son rapport précédent (voir 

S/2017/22, par. 93), le Groupe a établi que Musa Hilal s’était rendu de Khartoum au 

Caire le 15 juillet 2015 à bord du vol MS-854. Dans ce cas précis de violation de 

l’interdiction de voyager, Musa Hilal aurait effectué les formalités d’immigration à 

Khartoum. Si le Gouvernement avait donné aux services de l ’immigration les 

instructions nécessaires pour empêcher les quatre personnes désignées de voyager, ils 

auraient pu empêcher ce voyage ou au moins alerter la police des frontières 

égyptienne de l’arrivée imminente de Musa Hilal, ce qui aurait permis à celle -ci de 

l’empêcher d’entrer en territoire égyptien. Le Groupe d’experts a également adressé 

plusieurs demandes d’informations au Soudan, demandant quel passeport Hilal avait 

utilisé pour se rendre au Caire en 2015, mais n’a pas reçu de réponse. 

 

 3. Informations demandées au Gouvernement sur les mesures d’application 
 

184. Tout en se félicitant des informations actualisées qui lui ont été communiquées 

oralement lors de la visite du Président au Soudan en mai 2017, le Groupe d’experts 

a demandé au Gouvernement soudanais, dans sa lettre du 7 juin 2017, ce qu’il en était 

des mesures générales mises en place pour : a) identifier les avoirs des quatre 

personnes désignées ; b) geler les avoirs éventuellement identifier ou découverts ; et 

c) interdire le voyage de toute personne désignée se proposant de voyager. Comme 

suite à la recommandation figurant dans le premier rapport (non publié) du Groupe 

d’experts, le Comité a adressé une lettre au Gouvernement, l’invitant instamment à 

répondre rapidement à cette demande, ainsi qu’à d’autres demandes d’informations. 

Faute de réponse satisfaisante, le Groupe considère que la position adoptée 

précédemment par le Gouvernement (voir S/2015/31, par. 28) n’a pas varié, ce qui 

témoignerait de son absence de volonté politique d’appliquer les mesures 

d’interdiction de voyager et de gel des avoirs.  

 

 

https://undocs.org/fr/S/2017/22
https://undocs.org/fr/S/2015/31
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 C. Enquêtes en cours  
 

 

 1. Clôture d’une longue enquête concernant l’interdiction de voyager  
 

185. Une enquête sur des allégations concernant un voyage de l ’individu désigné 

Musa Hilal aux Émirats arabes unis de novembre 2012 à février 2013 était en cours 

depuis 2013. Répondant à une lettre du Groupe d’experts datée du 10 juillet 2013, le 

Gouvernement émirien avait d’abord indiqué en octobre 2013 n’avoir trouvé aucune 

trace officielle de l’entrée de Musa Hilal sur son territoire. Dans un autre courrier de 

décembre 2013, le Groupe d’experts a fourni un complément d’information au 

Gouvernement, notamment le nom de l’hôtel où l’intéressé aurait séjourné. En juin 

2015, lors d’une réunion avec le Groupe d’experts, Musa Hilal a confirmé s’être rendu 

aux Émirats arabes unis de novembre 2012 à février 2013. Suite à cette confirmation, 

le Groupe a demandé à plusieurs reprises au Gouvernement émirien de rechercher 

dans ses registres d’immigration tous les noms d’emprunt et autres renseignements 

concernant Musa Hilal, tels qu’ils figurent sur la Liste des sanctions et sur son 

passeport diplomatique. 

186. Dans une lettre datée du 21 septembre 2017, le Gouvernement émirien a 

confirmé que Musa Hilal était entré aux Émirats le 23 novembre 2012 et en était 

reparti le 24 janvier 2013, en utilisant le passeport diplomatique numéro D009889. Il 

a également fourni au Groupe d’experts une copie du passeport en question. Il a 

précisé dans la lettre que Musa Hilal avait séjourné aux Al Raya Hotel Apartments, à 

Doubaï, et réglé son séjour en espèces. Il a expliqué qu’il n’avait pas pu empêcher 

l’entrée de Musa Hilal aux Émirats parce que : a) le nom figurant sur son passeport 

diplomatique était légèrement différent de celui figurant dans la résolution 

1672 (2006) ; et b) le passeport diplomatique utilisé ne figurait pas sur la Liste des 

sanctions. En septembre 2017, le Groupe d’experts a informé le Comité des 

indications détaillées figurant sur le passeport de Musa Hilal, transmises par les 

Émirats arabes unis, et la Liste des sanctions a été mise à jour.  

 

 2. Allégations concernant un voyage de Musa Hilal au Tchad 
 

187. Le Groupe d’experts continue d’enquêter sur des voyages que Musa Hilal aurait 

faits au Tchad. En juillet 2014, il a écrit au Gouvernement tchadien pour confirmer 

que ces voyages avaient eu lieu. Lors d’une réunion avec le Groupe d’experts en 

juin 2015, Musa Hilal a confirmé s’être rendu au Tchad en 2011 pour présenter ses 

condoléances au Président Idriss Déby Itno après le décès de sa mère, puis entre 2013 

et 2014 pour participer à une conférence de paix au su du Gouvernement tchadien. Il 

a affirmé avoir utilisé son passeport diplomatique soudanais lors de ces voyages.  

188. Dans des lettres datées du 7 juillet 2014 et du 16 octobre 2014, le Groupe 

d’experts a demandé au Gouvernement tchadien des informations sur ces possibles 

violations de l’interdiction de voyager. Il a réitéré sa demande lors d’une mission au 

Tchad en mai 2015. Il a envoyé deux rappels au cours du mandat actuel, en juillet et 

septembre 2017, mais n’a toujours pas reçu de réponse. En septembre 2017, pour 

faciliter l’examen des dossiers d’immigration, il a communiqué aux autorités 

tchadiennes les éléments figurant dans le passeport diplomatique qu’avait Musa Hilal 

de 2011 à 2013.  

189. Comme suite à la recommandation formulée dans le premier rapport (non 

publié) du Groupe d’experts, le Comité a envoyé une lettre exhortant le 

Gouvernement tchadien à répondre au Groupe dans les plus brefs délais. Aucune 

réponse n’a été reçue à ce jour. 

 

https://undocs.org/fr/S/RES/1672(2006)


S/2017/1125 
 

 

17-21028 54/101 

 

 3. Allégations concernant un voyage de Jibril Abdulkarim Ibrahim Mayu au Tchad 
 

190. Le Groupe d’experts enquête également sur des allégations concernant un 

voyage de Jibril Abdulkarim Ibrahim Mayu (numéro de référence permanent 

SDi. 004, également connu sous le nom de « Tek ») à N’Djamena en octobre 2013, en 

compagnie d’une délégation de l’Autorité régionale pour le Darfour (voir S/2014/87, 

par. 179 et 180). « Tek » a confirmé au Groupe d’experts être allé trois semaines dans 

l’est du Tchad pour rendre visite à sa mère. Dans ses lettres au Gouvernement tchadien 

mentionnées au paragraphe 188 ci-dessus, le Groupe d’experts a demandé un 

complément d’information sur ce voyage de « Tek ». Parallèlement à cette enquête, il 

tente de déterminer si « Tek » possède la double nationalité soudano-tchadienne (voir 

par. 197 ci-dessous). 

 

 

 D. Mise à jour des éléments d’identification des personnes désignées 
 

 

191. Pour aider les États Membres à appliquer efficacement l’interdiction de voyager, 

le Groupe s’est efforcé de recueillir des renseignements actualisés facilitant 

l’identification des quatre personnes désignées.  

 

 1. Musa Hilal Abdalla Alnsiem  
 

192. Le passeport de Musa Hilal figurant sur la Liste des sanctions a expiré en février 

2015. Le Groupe d’experts a pris des mesures pour obtenir les données figurant sur 

son passeport actuel et permettre ainsi aux États Membres d’appliquer efficacement 

l’interdiction de voyager.  

193. En ce qui concerne le voyage effectué par Musa Hilal en Égypte en 2015 (voir 

par. 183 ci-dessus), le Groupe d’experts a demandé séparément aux Gouvernements 

soudanais et égyptien de lui fournir les détails du passeport utilisé. Il a en outre 

demandé à Egypt Air de lui communiquer le manifeste passagers du vol concerné, qui 

contiendrait les indications détaillées figurant sur  le passeport utilisé pour cette visite. 

Il attend une réponse. 

194. En septembre, le Groupe d’experts a informé le Comité des informations 

supplémentaires concernant le passeport de Musa Hilal, transmises les Émirats arabes 

unis, et la Liste des sanctions a été actualisée en conséquence (voir par. 186 

ci-dessus). 

 

 2. Adam Yacub Sharif (numéro de référence permanent SDi. 003) 
 

195. Le Groupe d’experts a pris des mesures pour s’assurer du décès d’Adam Yacub 

Sharif. En 2013, il a indiqué que l’ALS-MM avait déploré, dans un communiqué du 

7 juin 2012, le décès d’Adam Yacub Sharif, alias « Bambino », après une brève 

maladie. En 2015, il a demandé au Gouvernement soudanais de confirmer ce décès. 

Le 29 juin 2017, il a réitéré sa demande, joignant une copie du passeport déli vré au 

nom d’Adam Shareif, pour aider les autorités à identifier l ’intéressé.  

196. Dans un rapport antérieur (voir S/2013/79, annexe VII), le Groupe d’experts 

avait mentionné les informations figurant sur le passeport d’Adam Yacub Sharif. La 

probabilité qu’il soit décédé étant élevée, la Liste des sanctions a été actualisée et 

porte désormais la mention « Serait décédé », sous le titre « Renseignements divers ». 

Toutefois, le Gouvernement soudanais n’ayant pas confirmé le décès, la Liste des 

sanctions et la notice spéciale Organisation internationale de police criminelle 

(INTERPOL)-Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies ont pu être 

mises à jour compte tenu des renseignements figurant sur son passeport. 
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 3. Jibril Abdulkarim Ibrahim Mayu (numéro de référence permanent SDi. 004) 
 

197. Il est très probable que Jibril Abdulkarim Ibrahim Mayu (également connu sous 

le nom de « Tek ») possède la double nationalité tchadienne et soudanaise. Pour 

faciliter l’application de l’interdiction de voyager, le Groupe a pris des mesures en 

vue de confirmer formellement ce point. Si tel est le cas, son séjour susmentionné au 

Tchad ne constituera pas une violation de l’interdiction de voyager. 

198. Il est presque certain que « Tek » a participé à l’opération qui a porté Idriss Déby 

Itno au pouvoir en 1990, occupé divers postes officiels dans les Forces armées 

tchadiennes, notamment la Garde républicaine et la Garde spéciale présidentielle, 

deux corps d’élite, participé à des opérations tchadiennes en République 

démocratique du Congo et atteint le rang de colonel avant de rejoindre la rébellion au 

Darfour en 2003. Le Groupe d’experts a transmis ces informations au Gouvernement 

tchadien et demandé les données figurant sur son passeport ou sur toute autre pièce 

d’identité qui lui aurait été délivrée, aux fins de son inscription sur la Liste des 

sanctions et de la mise à jour de sa notice spéciale INTERPOL-Conseil de sécurité de 

l’Organisation des Nations Unies.  

199. Le Groupe a appris de sources fiables que « Tek » s’était rendu dans le sud-est 

de la Libye à la mi-2015, où certains de ses combattants sont actifs en tant que 

mercenaires depuis mars 2015. Il est également lié à des réseaux criminels au Darfour.  

 

 

 E. Ajout de photographies des personnes désignées aux Listes 

des sanctions et notices spéciales INTERPOL-Conseil  

de sécurité de l’Organisation des Nations Unies  
 

 

200. La Liste des sanctions créée par la résolution 1591 (2005) et les notices spéciales 

INTERPOL-Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations Unies concernant 

Musa Hilal, Adam Yacub Sharif et « Tek » ne comportent pas leurs photographies 

(voir annexe XXIV). L’ajout des photographies des personnes désignées à la Liste 

des sanctions et aux notices Interpol facilitera l’application de l’interdiction de 

voyager. On pourrait envisager de mettre à jour la Liste des sanctions et demander à 

INTERPOL d’ajouter des photographies à ces trois notices.  

 

 

 F. Problèmes d’identification des personnes désignées en transit 
 

 

201. Conformément au paragraphe 3, alinéa d), de la résolution 1591 (2005), tous les 

États sont tenus de prendre les mesures nécessaires pour prévenir l ’entrée sur leur 

territoire ou le passage en transit par leur territoire de personnes désignées. Après 

avoir examiné les systèmes en place dans de nombreux États Membres, le Groupe 

d’experts note que l’application de l’interdiction de voyager pose problème en ce qui 

concerne le transit. La Convention relative à l’aviation civile internationale consacre 

le principe de la liberté de transit dans les zones internationales des aéroports et 

permet aux personnes de transiter par un État Membre sans avoir besoin de visa de 

transit aéroportuaire ni être contrôlé par les services d’immigration ou les autorités 

douanières. Il est donc difficile pour un État Membre d’empêcher le transit par son 

territoire d’une personne désignée, sauf s’il reçoit des informations précises sur ce 

transit. Les difficultés soulevées par cette question sont examinées plus en détail dans 

l’annexe XXIII. 
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 XIII. Recommandations 
 

 

202. Le Groupe d’experts recommande que le Comité : 

 a) Continue de surveiller la présence et les activités des groupes rebelles 

darfouriens en Libye et au Soudan du Sud, notamment en organisant régulièrement 

des réunions entre les comités des sanctions concernés et leurs groupes d’experts (voir 

par. 36 à 47 ci-dessus et annexes VI à VIII) ; 

 b) Envisage d’ajouter à la Liste des sanctions les photographies de trois 

personnes désignées et les informations figurant sur le passeport d ’une personne 

désignée, et de demander à INTERPOL d’actualiser en conséquence ses notices 

spéciales (voir par. 196 et 200 ci-dessus et annexe XXIV) ;  

 c) Envisage d’encourager le Gouvernement soudanais à donner pour 

instruction à sa police des frontières de surveiller les déplacements vers l ’étranger des 

personnes désignées, afin de les empêcher de voyager dès le départ ou d ’informer 

leurs homologues du pays de transit ou de destination (voir par. 201 ci-dessus et 

annexe XXIII). 

203. Le Groupe d’experts recommande que le Conseil de sécurité  : 

 a) Exhorte les États Membres, en particulier la Libye et le Soudan du Sud, à 

prendre toutes les mesures nécessaires pour se conformer aux paragraphes 7 et 8 de 

la résolution 1556 (2004) afin d’empêcher la fourniture d’armement et de matériel 

connexe ainsi que d’une aide financière aux groupes rebelles darfouriens (voir par. 64 

et 65 ci-dessus) ; 

 b) Prie instamment les États Membres d’appuyer le renforcement des 

capacités de la police des frontières, en particulier entre le Darfour et les États voisins, 

par exemple en développant la capacité de la Force frontalière commune, en créant 

des postes de frontières permanents à des points de passage connus et en fournissant 

du matériel de surveillance (voir par. 151 à 156 ci-dessus) ; 

 c) Envisage de demander à d’autres comités des sanctions des informations 

sur l’application de l’interdiction de voyager aux passagers en transit et de diffuser 

les meilleures pratiques auprès des États Membres (voir par.  201 ci-dessus et 

annexe XXIII) ; 

 d) Encourage le Gouvernement soudanais à redoubler d’efforts pour lutter 

contre la violence sexuelle et sexiste au Darfour, notamment les violences sexuelles 

liées aux conflits (voir par. 118 à 122 ci-dessus) ; 

 e) Encourage le Gouvernement soudanais à respecter le droit des étudiants 

darfouriens à la liberté d’expression, d’association et de réunion, partout au Soudan, 

et à promouvoir leur droit d’accéder à l’enseignement supérieur, garanti par le 

Document de Doha pour la paix au Darfour et la Constitution soudanaise (voir 

par. 116 et 117 ci-dessus et annexe XIX) ;  

 f) Encourage le Gouvernement soudanais à aider le Groupe d’experts à 

s’acquitter de sa mission dans les meilleures conditions possible, notamment en 

délivrant en temps voulu des visas à entrées multiples aux membres du Groupe et en 

leur accordant l’accès illimité au Darfour (voir par. 9 et 10 ci-dessus). 
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